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CABIIvET DU MINISTRE

INSTRUCTION N° U8
COMPLÉMENTAIKIÏ À L'INSTRUCTION K° 3o.

Les prescriptionsde îa circulaire n° 3o, du 23 septembre 1878, ont
présenté des difficultés d'exécution qu'il importe défaire disparaître.

11 y a Heu de préciser certains points sur lesquels le service a laissé le
plus à désirer.

l'appelle toute l'attention de MM. les chefs de service sur les mesures
suivantes qui seront appliquées à partir du 1" mai 1881.

Avis relatif à l'état des lignes.
Chaque matin, après l'ouverture, tout receveur d'un bureau dit d'ad-

ministration, est. tenu d'adresser directement,, tant au directeur départe-
mental qu'à l'inspecteur ingénieur ou au contrôleur, l'état des lignes
aboutissant à son bureau.

Des imprimés (modèle A) sont, à cet effet, mis à la disposition des
bureaux.

Expériences et avis de service relatifs aux dérangements.
Dans le cas de dérangement, la circulaire du 5 novembre 1,867 in"

dique toutes les opérations à faire; mais les agents ne doiventpas'perdre
de vue que leur responsabilité est directement engagée, et qu'à moins
d'avis formel ils ne doivent jamais te reposer sur leurs correspondants.

Quand le dérangement nécessite des expériences, celui des deux bu-
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reaux extrêmes qui est tête de ligne (1> dirige, prescrit les coupures et
rédigé les avis de service d'une manière précise.

La responsabilité du bureau tété de ligne n'est plus en cause, dès que
3e dérangementest localisé entre lé centre de dépôt voisin et l'autre bu-
reau extrême. C'est ce centre de dépôt qui dirige à son lour et qui doit
prévenir les intéressés par un avis de service, aussitôt qu'il a circonscrit
le dérangement.

Ainsi, par exemple, une interruption se produit sur le fil n" 446 de
Paris-Bayonne

: Paris fait couper Limogés. Si ces deux bureaux peuvent
communiquer régulièrement, le dérangement doit êlre recherché au-
delà de Limoges. En conséquence, ce dernier bureau fait couper le fil
par Bordeaux; et, si le dérangement est localisé entre ces deux grands
centres, Limoges prend seul l'initiative des expériences ultérieures et
transmet ses ordres aux postes de coupures intermédiaires jusqu'à Bor-
deaux inclusivement.

Pour faciliter les coupures et les recherches, on réservera, autant que
possible, à ces opérations un Morse et un parleur dans les bureaux d'un
certain ordre, notamment dans les chefs-lieux de département.

Un bulletin (annexe B) est adressé à l'ingénieur et au directeur dépar-
temental, avec toutes les indications nécessaires, par les receveurs des
bureaux qui ont localisé le dérangement.

Réparations de dérangements. ^— Surveillants de garde.
Le service de la réparation des dérangements sera, à l'avenir, confié à

des surveillants de garde qui, attachés en général aux recettes des bu-
reaux chefs-lieuxde déparlement, ne prendront plus part au port des
dépêches.

Ces sous-agents, bien que placés sous l'autorité directe des receveurs,
relèveront du service technique.

Leurs heures de présence aux bureaux, ainsi que leurs travaux spé-
ciaux, seront réglés par le service technique d'accord avec le directeur
départemental.

MM. les directeurs-ingénieurs sont invités à adresser, à bref délai, au
ministère, des propositionsmotivées dans le but de composerce personnel
de garde conformément aux indications qui précèdent. Ils auront d'ail-
leurs soin de me signaler les points du réseau qui, en dehors des chefs-
lieux de département, sembleront comporter des mesures analogues,
soil en raison de l'importancedes lignes y aboutissant, soit par suite des
conditions climatériques ou des circonstances spéciales qui s'y ratta-
chent; entre autres : Vierzon, Brives, Yillefort,

Rapports de tournée.
Tout surveillant ou ouvrier de garde, envoyé à la recherche d'un dé-

(i) N, B. — Le bureau tète de ligne est celui dont le nom figure le premier dans )a
désignation dçs fils de grande ou de'moyenne Communication*ur la nomenclature géné-
rale des fils.

10.
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rangement, dresse, à son retour, un rapport de tournée (modèle C)
qu'il remet, autant que possible, au chef surveillant et, à défaut de ce
dernier, au receveur. Le chef surveillant, après avoir demandé et reçu,
le cas échéant, les explications,verbales de son subordonné, remet le
rapport au receveur qui l'adresse, le même jour, à l'ingénieur ou au
contrôleur du chef-lieu, avec des observations complémentaires, s'il y a
lieu.

Liquidation des dépenses.

A dater de la mise en vigueur des prescriptions nouvelles qui font
l'objet de la présente instruction, la liquidation de toutes les dépenses
ordinaires et extraordinaires, afférentes au service ds la réparation des
dérangements,sera opérée par les soins des directeurs ingénieurs et des
agents placés sous leurs ordres.

Registre des dérangements et rapports sur la marche du service.

A partir du 1" mai 1881, il sera ouvert, dans tous les bu-
reaux dits d'admmislrationj un registre spécial (modèle D) clans lequel
seront enregistrés tous les incidents de lignes, avec les explications qu'ils
comportent, soit sur leur nature ou leur durée, soit sur les mesures
prises pour le rétablissement des communications.

Il sera fait, sous forme de rapport de quinzaine, un double extrait de
ce registre, qui sera adressédans les cinq premiers purs de la première
et de la seconde quinzaine de chaque mois, savoir : le premier à l'ingé-
nieur ou au contrôleur du département

;
le second au directeur départe-

mental. L'ingénieur, après avoir annoté ce rapport, l'adressera au direc-
teur ingénieur, qui soumettra à l'administration

,
dans les délais

prescrits, un rapport d'ensemble sur la marche du service dans la
région.

Quant aux expéditions fournies au directeur départemental, elles me
seront transmises par ce fonctionnaire, avec ses observations, sous le
timbre de l'Exploitation télégraphique, au plus tard le 10 et le 20 de
chaque mois.

.

Mesures électriques des fils et des piles.

Il importe que l'Administration soit toujours 1res exactement rensei-
gnée sur l'étal d'isolement et. de conductibilité des fils, comme aussisur
l'état des piles employées dans les bureaux. 11 sera, en conséquence,
procédé à des observations périodiques (au moins une fois par Irimestre)
par les soins des receveurs, sous la surveillance du contrôleur ou de
l'ingénieur. Ces expériences, auxquelles prendront utilement part le di-
recteur et les inspecteurs de l'exploitation, devront être exécutées de
préférence le dimanche à l'heure de la journée où lé travail aura le
moins d'activité. Un compte rendu (modèle E) de ces opérations sera
adressé, le jour même, au directeu ringénieur quien enverra une copie
au Ministère (direction technique). 11 sera, en outre, ouvert dans tous
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les bureaux chefs-lieux des registres spéciaux (même modèle) pour le
relevé des déviations prises sur les fils à chaque vérification.

Entretien des appareils. Rôle dès contrôleurs.

Malgré les prescriptions réglementaires, l'entretien des appareils et
des piles est négligé dans un très grand nombre de bureaux.

Les receveurs perdent trop souvent de vue qu'en ce qui concerne leur
bureau, ils sont responsables aussi bien de la partie technique que de
l'exploitation.

Ils doivent donner au personnel sous leurs ordres les menus objets,
tels que brosses, plumeaux, etc., nécessaires au nettoyage des appa-
reils.

Dans les bureaux où le nombre des appareils est égal ou supérieur à
celui des agents, chaque commis sera spécialement chargé de l'entretien
d'un ou de deux appareils déterminés. Là où le nombre des. appareils
sera inférieur, le travail de nettoyage sera confié, par période trimestrielle
et par voie de roulement, à chacun des employés.

Les directeurs ingénieurs et les ingénieurs donneront des notes
aux receveurs et aux commis sur la tenue du matériel des bureaux
et, dans leurs tournées réglementaires, ils signaleront à l'Adminis-
tration centrale, ainsi qu'aux directeurs départementaux, les agents
coupables de négligence.

A un autre point de vue, certains receveurs n'apportent ni ordre, ni
régularité, ni méthode dans l'utilisation des divers systèmes de trans-
mission, translation, relais

,
embrochages, Morse, Duplex, etc. etc.

La création des contrôleurs a pour but de remédier à cet état de
choses.

Ces agents ont pour attributions :
i° De surveiller, sous les ordres de l'ingénieur, les travaux neufs ou

d'entretien, avec la collaboration du chef surveillant; de diriger les
équipes, les opérations de revision; de suivre de près la réparation des
dérangements et de procéder au besoin aux expériences nécessaires, de
tenir les comptes-matières et deniers;

2° De procéder à l'installation technique des bureaux, de surveiller
l'entretien des locaux, du mobilier administratif, des appareils et des
piles.

Pour ce qui concerne les opérations de cette seconde catégorie, le
contrôleur sera tenu de procéder, aussi bien sur l'invitationde l'ingénieur
que, le cas échéant, sur la réquisition du directeur départemental, à la
vérification du matériel des bureaux, au contrôle du fonctionnementdes
appareils et aux expériences jugées nécessaires sur les fils ou sur les
piles. A l'occasion de chacune de ces vérifications, le contrôleur adres
seraun rapport circonstancié à l'ingénieur. Ce rapport sera communiqué
au directeur départemental qui y consignera son avis.

Dans le cas où le contrôleur recevrait des ordres simultanés de l'ingé-
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nièur et du directeur départemental, il devrait déférer tout d'abord à
celle des invitations qui serait la plus, pressante ou qui se rapporterait à.une
affaire plus particulièrement urgente.

Il est rappelé, à cette occasion, qu'aucun changement essentiel dans
les installations ne peut être: introduit, dans un service, à moins d'un
accord préalable

*
entre lé directeur départemental et le directeur ou

l'inspecteurringénieùr,; et surtout: après autorisation piinistdriellèi Tels
sont;, par.exemple, ledédoublenientâ'iUnappareil, la substitution d'un
MôrseDuplex:au Morse simple:, le .remplacement d'un embrochagepar
une translation et réciproquement.

i
>!•;;,. r!

Lés fonctionnaires,' chefs.dé service:, devront.continuer à saisir l'ad-
ministration centrale de toutes les;propositionsi quelle qu'en*,soit l'ori-
gine, tendant soit à une modification soit à une addition ou à une sim-
plification;d'une certaine importance; Ils rie pourront procéder àTexécu-
tion --des mesures proposées; qu'après, avoir reçu notification de la
décision ministériellepar l'intermédiaire des servicescompétents.
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Transmis au Directeur départemental, le à

Transmis à l'inspecteuringénieur1ou contrôleur, le à

Dressé à le
Le Receveur,
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MODÈLE B.

dés dérangements constatés dans les communications au lureau,

d

DÉSIGNATION I
NATDRE

I

CAUSES :

^ Il
MESURES PRISES,

.Ma riLS.
. . -

.ET, HEDUE,.
. .

en vuo......
.

:-—" — -"-—<*»" : du CONNUES °*
.

"• » U IX
ÉT AB L I S S E U E M T

.
les expériences

Numéro,. oxlr.me!. «^ranaar,, ^dérangement.
;

.^.^ : comm,m;cali(ms y.
:

; '
: — —^ '

: ; .' ;''. ' -' ^ - H ~"—': ^'-
;-:

4 {
!

!

;
' I

i
^ ; ;

;
1 !I \ M ! -

!; Transmis kïlnspecteu.ringénieuv,le
_

i. à j
.

i :j

Transmisau Directeur départemental
;
le à

,;-."'.' .-Dressé à:.
; •.<•.-.

;.-:;-lS:,- -..,;'!
Le Receveur,

(1) Indiquer le nom du surveillant de garde envoyé en tournée, ainsi que l'heure précise du départ do ce
tons-agent, soit par train ou par voiture publique,, soit V'pied..



— 137 —

RAPPORT

BULL. MENS, S0 35.

MINISTÈRE

DES POSTES
ET

DES TÉLÉGRAPHES.

MODÈLE C.

sur la tournée effectuée par envoyé

à la recherche d'un dérangement, le

DATE DATE
lSI NAiI0N

NATURE
_

HEURE

ET 1IEOTE ET nEUHE
"V"" "" »****«*«*«* ;, iMp<tiU

du •><> ; Vaiai, mesura prises «<= DÉitAXGBMBsr

départ. la rentrée. Numéro. citrénic». pour le rclovor. a été relevé.

Transmis au chef surveillant, le à

Transmis au receveur, le à
Transmis à l'Inspecteur ingénieur ou au Contrôleur, le à

.

Dressé à le

Le
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t

_^|I I

Dressé à le
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EXPLOITATION POSTALE. 2° Dm.SION. •' BUREAU DE LA CORRES-

PONDANCE ÉTRANGÈRE ET DES SERVICES MARITIMES. —- DIVISION DE

LA COMPTABILITÉ (ARTICLES D'ARGENT).

INSTRUCTION N" 149.

NORVÈGE. — ABONNEMENTS.

S i ". Un Arrangementpour les abonnements aux journauxa été conclu,
le 29 octobre 1880, entre la France et la Norvège.

Les dispositions en seront exécutoires à partir du 1"' avril prochain.
§ 2. Les agents trouveront ci-après le texte de l'Arrangement, du Rè-

glement, de la loi portant approbation et du Décret d'exécution.
§ 3. Tous les bureaux de recelte de France et d'Algérie participeront

au service des mandats d'abonnement, dans les relations avec la Nor-
vège.

S 4. La liste des journaux norvégiens, que les agents recevront en
même temps que le présent bulletin mensuel, fournit tous les rensei-
gnements nécessaires pour l'émission des mandais d'abonnement sur la
Norvège.

Le montant du mandat émis en France sera toujours; exprimé en cou-
ronnes el en ôre; le droit figurera sur le titre en francs et centimes.

Par contre, le montant des mandats d'abonnement tirés de la Nor-
vège sur la France sera, comme pour Ites mandats ordinaires, exprimé
en francs et centimes ; le droit de commission seul figurera en monnaie
Scandinave.

Arrangement entre là France et la Norvège concernant l'in-
tervention de la Poste dans les abonnements aux jour-
naux et publications périodiques.;

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de
Sa Majesté le Roi de Suède et Norvège, désirant étendre les relations
postales entre la France et la Norvège au service des abonnements aux
journaux et publications périodiques,.etusant dé la Faculté qui leur est
laissée par les articles i3 et i5 de la Convention de l'Union postale
universelle conclue à Paris le ior juin 1878, et l'article 6 de l'Arrange-
ment international pour l'échange des mandats dé poste, conclu à Paris
le 4 juin 1878,

Sont convenus des dispositions suivantes :

ART. 1". Les habitantsdes deux Pays contractants peuvent emprunter
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l'intermédiaire du service des po|tes pour s'abonner aux journaux,
gazettes, revues et publications périodiques de toute nature, paraissant
soit en France et en Algérie, soit en Norvège.

ART. 2. Les abonnements souscrits par l'intermédiaire de la poste
donnent Heu à la perception d'un droit de commission qui ne. peut pas
dépasser 3 p. 0/0 du prix de chaque abonnement et pour la perception
duquel ce prix est arrondi, s'il y a lieu, en forçant les fractions de franc
jusqu'au franc entier et les fractions de couronne jusqu'à la couronne
entière.

Ce droit ne-peut, dans aucun cas, être inférieur à 25 centimes ou à
18 ôre par abonnement.

Le produit de ce droit est partagé par moitié entre les Administra-
tions de France et de Norvège.

ART. 3. Le droit prévu à l'article a précédent est perçu par le bureau
de poste de dépôt, soit par prélèvement sur le prix de l'abonnement,
soit en sus de ce prix, suivant les conditions indiquées parles éditeurs.

ART. 4. Le prix de l'abonnement est converti par le bureau de poste
de dépôt en un mandât au profit de l'éditeur, après déduction, s'il y a
lieu, du droit de poste indiqué aux articles 2 et 3 précédents. Un récé-
pissé est remis gratuitement au déposant, et le mandat d'abonnement
est transmis directement et sans frais à l'éditeur, qui en louche le mon-
tant, sans débours; dans tout bureau de poste du pays de destination.

ART. 5. Les dispositions de l'Arrangementdu 4 juin 1878 sont ap-
plicables, en tout ce qui n'est pas contraire aux stipulations du présent
Arrangement, aux mandats de;poste délivrés, en vertu de l'article pré-
cédent, pour le payement des abonnements souscritspar l'intermédiaire
de la poste.

ART. 6. Les deux Administrations règlent la forme du mandai d'abon-
nement et toutes les autres mesures de détail ou d'ordre nécessaires
pour assurer l'exécution du présent Arrangement.

Les dispositions arrêtées en vertu du présent article peuvent être
modifiées parles deux Administrations, toutes les fois que, d'un com-
mun accord, elles en reconnaissent la nécessité.

ART. 7. Le, présent Arrangement sera mis à exécution à partir du
jour dont les deux.parties conviendront, dès que la promulgation en
aura été faite/d'après les lois particulières à chacun des cleuxi Etats, et
il demeurera :obligaloire,, d'année en année, jusqu'à ce que l'une des
deux parties, contractantes ait annoncé à l'autre, mais un an à l'avancé,
son intention d'en faire cesser les effets.

Pendant cette dernière année, l'Arrangement continuera d'avoir son
exécution pleine et entière, sans préjudice de la liquidation et du solde
des comptes après l?expirationdudil terme.
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En foi de quoi, les soussignés, ministre des Affaires étrangères de la

République française, et Envoyé extraordinaire et Ministre plénipoten-
tiaire de Suède et de Norvège à Paris, ont dressé le présent Arrange-
ment qu'ils ont revêtu de leurs cachets.

Fait à Paris, le 29 octobre 1880.

{L. S.) B. SAINT-HILAIRE.

{L. S.) B. SIBBERN.

Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de l'Arran-
gement concernant la réception,par les bureaux de poste,
des abonnements aux journaux et publications périodi-
ques ,

conclu entre la France et la Norvège.

Les soussignés, vu l'article 6 de l'Arrangement du 29 octobre 1880,
concernant la réception, par les bureaux de poste, des abonnements
aux journaux, revues et recueils périodiques, ont, au nom de leurs
Administrations respectives, arrêté, d'un commun accord, les mesures
suivantes pour assurer l'exécution dudit Arrangement :

I.

Les Administrations des Postes de France et de Norvège se commu-
niqueront réciproquement la liste des publications dont l'abonnement
peut être souscrit par l'intermédiaire de leurs bureaux de poste respec-
tifs

,
ainsi que les conditions et prix d'abonnement, les noms et adresses

exacls des éditeurs au profil desquels les mandats devront être émis. Il
y aura lieu, en outre, de mentionner quelles sont les publications dont
les éditeurs autorisent le prélèvement du droit de commission sur le
prix normal d'abonnement.

IL

Tous les bureaux de poste de France et de Norvège sont optes à
émettre et à payer des mandats d'abonnement.

111.

Les mandais délivrés pour abonnement sont conformes au modela
annexé, sous la lettre A, au présent Règlement.

Ils doivent mentionner très clairement :

i" Le nom el l'adresse complète de la personne qui souscrit l'abon-
nement;

BnL.'.. MENS. N° 35. — 4° VOL. 11
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2° Le montant, en monnaie du^btys de destination, en chiffres et en
toutes lettres'(caractère* romains), de la sommé à payer au bénéficiaire;

3° Le montant du droit perçu exprimé en monnaie du pays d'ori-
gine ;

4° La date à laquelle l'abonnement doit commencer;
5° Le nom ou la qualité du bénéficiaire, ainsi que le titre complet*de

la publication
;

6° La localité où s'édite la publication
;

7° La durée de l'abonnement.
Il est interdit de faire figurer sur les mandais une mention quel-

conque pouvant tenir lieu de correspondance,en dehors des indications
que comporte la formule.

11 est. permis, toutefois, de joindre une bande de journal au mandat.
Les mandats d'abonnement sont transmis directement au bénéficiaire

sous enveloppe conforme au modèle B ci-annexé.

IV.

Les comptes particuliers résumant, les échanges de mandats d'abon-
nement entre la France et la Norvège sont dressés, arrêtés et soldés
dans les conditions déterminées par les articles VIII et IX du Règlement,
de détail pour l'exécution de l'Arrangement du L\ juin 1878, concernant
les mandais de poste.

.V.

Sont, du reste, applicables au service des mandats d'abonnement les
dispositions des articles V, VI et VII du Règlement précité.

VI.

Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour dé"la mise en
vigueur de l'Arrangement du 29 octobre 1880.

Il aura la même durée que cet Arrangement. Toutefois, les Adminis-
trations contractantes pourront y apporter, à toute époque, les modifi-
cations que, d'un commun accord, elles jugeront nécessaires.

Fait à Paris, le 8 novembre 1880, et à Christiania, le 1 q novembre
1880.

Signé : AD. COCBERY. Signé : SCHARP.
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Loi portant approbation d'un Arrangement conclu entre la
France et la Norvège, à Paris, le 29 octobre 1880, relati-
vement à l'intervention de la poste dans les abonnements
aux journauxet publications périodiques.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPOTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur

suit:

ART.. 1". Le Président de la République française est autorisé à rati-
fier et, s'il y a lieu

,
à faire exécuter l'Arrangementconcernant l'interven-

tion de la poste dans les abonnements aux journaux et publications
périodiques, signé à Paris le 29 octobre 1880, entre la France et la
Norvège, et dont une copie authentique est annexée à la présente loi.

ART. 2. Des décrets, insérés au Bulletin des lois, fixeront le droit de
commission à percevoir, conformément à l'arrangement sus énoncé,
pour les abonnements aux journaux et publications norvégiens souscrits
dans les bureaux de poste français.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre
des dépulés, sera exécutée comme loi de l'État.

Fait à Paris, le 3i décembre 1880.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République:

Le Minisire
des Affaires étrangères,

B. SAINT-HILAIRE.

Le Ministre des Postes
et des Télégraphes,

AD. COCHEBY.

DECRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la loi du 3i décembre 1880, qui autorise le Présidentde la Répu-
blique à ratifier et à faire exécuter l'Arrangement signé à Paris, le
29 octobre 1880, et concernant l'intervention de la poste dans les
abonnements aux journaux et publications périodiques échangés entre
la France et la Norvège;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégrapbes,

DÉCRÈTE :

ART. 1er. — Le service des abonnements, par l'intermédiaire de la
posle, aux journaux et écrits périodiques de toute nature, paraissant,
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soit en France et en Algérie, soit en Norvège, et respectivement
adressés de l'un des deux pays dansl'autre

j commencera le i" avril 1881.
ART. 2. Le droit de commission à percevoir pour les abonnements

aux journaux et écrits périodiques norvégiens, souscrits dans les
bureaux de poste de France et d'Algérie, sera de trois pour cent
(3 p. 0/0) du prix de chaque abonnement, sans pouvoir être inférieur à
vingl-ciuq centimes.

Lorsque le prix du journal comportera une fraction de franc, celte
fractionsera forcée au franc entier, pour le calcul du droit de trois pour
cent. &M&SS':A

Ce droit sera prélevé sur le prix de l'abonnement ou perçu en sus de
ce prix, suivanl les conditions indiquées par les éditeurs.

Anx. 3. La liste des publications norvégiennes, dont le titre et
les conditions d'abonnement en France auront été notifiés au Ministère
des Postes et des Télégraphes, sera tenue à la dispositiondu public dans
tous les bureaux de poste.

Pour les autres publications norvégiennes, les abonnements seront
également acceptés dans les bureaux de poste, d'après la déclaration
même du déposant des fonds et sous sa propre responsabilité. Dans ce
cas, le droit de commission prévu à l'article 2 du présent Décret sera
perçu en sus du prix de l'abonnement.
JUART. 4. — Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 26 février 1881.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministredes Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

INSTRUCTION N" 150.

SEPARATION DE GESTION DES RECEVEURS PRINCIPAUX.
MODIFICATION APPORTÉE AU CERTIFICAT DE PRISE EN CHARGE.

Dans l'organisation actuelle du service, un receveur principal sor-
tant de fonctions dresse :

i" Pour sa gestion personnelle, un bordereaun" 4p.-3.a-,,présentant
le résultat de ses livres de. caisse, jusqu'à .la;d.ate de la cessation de ses
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fonctions et un compte de séparation dé gestion'faisant ressorlirilemon-
tani-des valeurs qu'il remet à son successeur (art. i555de 'l'Instruction-''
générale)'; ',' .-,.: -

î.
-1 i < -

;•<' .:: .;<,:.
aPPoui- la i comptabilité' départementale, un certificat de prise en.

charge (art;, i.558), sur lequel sont reportés, conformément aux des-
!

criptions idu livre n° i.a (3° partie),, les excédents de.recette ou de
dépense des autres receveurs du département, au dernier jour du mois'
qui) précède celui de la. séparationde gestion. :,

h<ensemble de ces.documents doit balancer le compte de gestion du
:

receveur sortant.
i

Toutefois, le bordereau n° 46-3a: n:étant pas envoyé' à la Direction

.
générale de la comptabilité publiquei, il: en résulte que ce service-ne;pos-
sède que des documents incomplets et. qu'il ne peut, ni s'assurer.de
l'exactitude du certificat de!reprise de service, ni porter, sur, celte pièce

;

les rectifications qui peuvent affecter la geslionpersonnelle du receveur
sortant. ",,;;,.,,

Pour combler cette lacune, et.d'accord avec la Direction générale de
la comptabilité publique, le certificat, de reprise de service a été modifié
etcomprendra à l'avenir, en premier Heu,,lesopérations des bureaux du
déparlement, moins la recette principale, relevées sur le livre' n" n
( 3g partie) à la fin du mois quiprécède la séparation,de gestion ; en

,
se-

cond lieu, les opérations du receveur principal sortant jusqu'à la date
de la clôture de gestion. Les résultats du certificat de prise en charge
qui lie sera plus établi qu'en simple expédition, devront être conformes en
tous points au compte de gestion du receveur sortant. '

''/,:::; 1
- ,

;• -
i.

Le Ministoe des Postes et des Télégraphes,

. ,-.,,
, ,

.,,-,. .,. .-.,. M
AD. COCHERY.

ANNOTATION À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Article, 1558. Barrer en croix la rédaction actuelle et y substituer, le
texte suivant :

Installation des receveurs*principaux. ; éertiflcatde prise en charge.

Lorsque l'agent à installer est un receveur principal, cet agent reçoit
du directeur une.formulede certificat de prise.en charge qui est établie en
simple expédition et .sur laquelle il porte : ,, ,, ,, ,,;,!,

i" Les opérations en recette et en dépense effectuéesjusqu'à lafin du
mois précédent par'les receveurs ordinaires du departérneni;: lès chiffrés

]à inscrire sont relevés sur le tableau n° 3 du livre ri° i'a (3e partie);
2° Lès Opérations du receveur principal sortantj jusqulait jour ilè la

remise du service, conformément aux résultats' du compté'de séparation
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de gestion n° 53o et du bordereau n°7io-32, dressés en exécution de
l'article i555.

.Le certificat de reprise de service est signé par les receveurs princi-
paux entrant et sortant et remis au directeur qui le conserve

.

jusqu'à
l'arrivée.du prochain accusé de crédit., Ce certificat est alors transmis à
la direction générale de la comptabilitépxiblique, après avoirété rectifié,
s'il y a lieu. (Bulletin n° 35, instruct. ri" i5o, mars 1881).

PERSONNEL. DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU

DE L'ORDONNANCEMENT.

INSTRUCTION N" 151.

MODE DE LIQUIDATION ET DE CONTROLE DES INDEMNITES ALLOUEES AUX

AGENTS ET SOUS-AGENTS DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES CHARGÉS DE

.
REMPLACER LEURS COLLEGUES MALADES OU EMPÊCHÉS DANS LES: DIVERS;

BUREAUX DE PARIS, EN EXÉCUTION DES DECISIONS MINISTERIELLES DES.

20 NOVEMBRE l86g ET 29 DÉCEMBRE 1880.

A partir du 1" janvier 1881, et par application du règlement du
i5 octobre 1880 sur la comptabilité des dépenses du Ministère des
postes et des télégraphes (voir nomenclature, justifications communes,
lettre C, page 82 et nomenclature des pièces à produire, § 17, 6°,

page 108), les diverses opérations relatives au payement des indemnités
pour frais d'intérim dans Paris seront effectuées de la manière sui-
vante :

S i°r. A la fin de chaque mois, les chefs des services postal et télégra-
phique à Paris adresserontdes états de liquidation conformes au modèle
annexé à la présente instruction, et faisant connaître :

Les noms des intérimaires;
Les bureaux dans lesquels l'intérim a eu lieu ;
Les causes des remplacements

;.

La date et la durée de l'intérim ;
Le décompte des sommes dues.

S2. Ces états, établis pour chacun des bureaux auxquels appartiennent
les intérimaires, seront transmis au Ministère sous le timbre du bureau
du personnel ebargé d'en vérifier l'exactitude dans les premiers jours du
mois quisuivra celui pendant lequel le service aura été effectué.
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S 3. Ils seront renvoyés, revêtus de l'approbation ministérielle, aux
chefs de service ci-dessus désignés, ordonnateurs secondaires des:'dé-
penses, lesquels procéderont au mandatement.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Etairait de la décision ministérielle du 20 novembre 1869.

Le Ministre de l'intérieura fixé à i fr. 5o cent, par agent et à i franc
par sous-agent l'indemnité journalière à accorder au personnel chargé
de remplacer les agents des bureaux de Paris malades ou empêchés.

Extrait de la décision ministérielle du 29 décembre 1880.

Une indemnité de i fr. 5o cent, par journée de remplacement dans
Paris est allouée aux quinze agents de la brigade volante attachés à la
recette principale.
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MANDAT DE PAYEMENT.

BUDGET ORDINAIRE.

2* SECTION.

Dépenses de l'exercice 188
,

Chapitre
,

article §
,

ligne

Mois D

BUREAU d (2)

BULL. MENS. N° 35.
NUMÉRO

.
DU MANDAT

Timbreà date
du buTeau payeur.

Etal des sommes dues à titre d'indemnités pourfrais d'intérim dans Paris aux
agents et sous-agentsdénommés d'autre part pendant le mois d 188

.

INSTRUCTION N° 151.
.

S 1. A la fin de chaque mois, les chefs des services postal et télégraphique à Paris
dresserontdes états de liquidation conformes au modèle annexé à la présente instruction

,
et faisant connaître :

Les noms des intérimaires
; , ..Les bureaux dans lesquels l'intérim a eu lieu;

Les causes des remplacements;
La date et la durée de l'intérim ; ' i
Le décomptedes sommes dues.

:.

S 2. Ces états, dressés par chacun des bureaux auxquels appartiennent les intérimaires
,

-.&

seront transmis au Ministère, sous le timbre du bureau-du personnel, chargé d'en véri-
:

fier l'exactitude, dans les premiersjours du mois qui suivra celai pendant lequel le service aura ,:

été effectué.
S 3. Ils seront renvoyés, revêtus de l'approbation ministérielle,aux chefs de service ci- -fi

dessus désignés, ordonnateurs secondairesdes dépenses, lesquels procéderontau maudate-
;

ment.

EXTRAIT DE LA- DÉCISION MINISTERIELLE DU 20 NOVEMBRE 1869. <

Le Ministre de l'intérieur a fixé à 1 fr. 5o;cenî. par agent et 1 franc par sous-agent ,;^
l'indemnitéjournalière à accorder au personnel!chargé de remplacer les agents des bureaux >'.

:
de Paris, malades ou empêchés. 5;

EXTRAIT DE LA DÉCISION MINISTÉRIELLE DU 29 DÉCEMBRE 1880. .:

Une indemnité de 1
fr. 5o cent, par journée de remplacement dans Paris est'allouée ;j.

\ aux 15 agents de la brigade volante attachés à la recette principn le. i |
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CERTIFIÉ le présent état d'indemnités pour frais d'intérim dans les bureaux de Paris
pendant le moisd_

:
__i88: ,.s'élevant h la somme de

A Paris, le 188
.

Le*
* Qualité du cliof (le service.

RECTIFICATIONS OPEREES PAR L'ADMINISTRATION.

„,„..,=.„«„ MONTANT RECTIFICATIONS „„„,,„,NUMEROS
MOTIFS >«"• -^--_-^^. RESULTAT

1:
D»ORDHE , . LIQUIDATION apTCB
colonne 1

ISOMb. primitive, AUCHEN- DINI- TUTTI-COl0Une 1 DES RECTIFICATIONS. colonne IOde l'état.
_

de l'étal TATION. KUTIOK. FICATIOK.

.I TOTAUX des rectifications,...

RÉSULTAT en (1) ... *" m %' """**" '

(j) En plu. ou en moins.
Dépense proposée (Total de la colonne

1 o de3'étal).

Résultai des rectifications ci-dessus.! ,-,-.( Diminution..
.

Somme à mandater (a) Il

APPROBATION:
Le présent état a été approuvé par décision ministérielle du 188

,à la somme de (2)
:

ie Chef du Personnel,

En vertu des ordonnances de délégation de M. le Ministre des Postes et des Télégraphes,
dont la dernière nous a été délivrée le, 188

, sous le n°
,

les
indemnités comprises au présent mandai seront acquittées par le Receveur principal du
département de la Seine qui en fera dépensesau compte du budget.

A Paris,:1e
:

_i88_.
Ln * Ordonnateursecondaire,

V DÉDUCTIONS. RÉSUMÉ. '.

NUMÉROS "'i-' "" """ \ **

.
D'OllDIlÉ.- NOMS SOMMES. Montant du'mandat

^MMAH ' : ' Déductions

,; : Somme à porter en dépense.
.

À . ;
Pour acquit de la somme'::' j— :

1
:

do !

. , ;.... : TOTAL ; A Pari», le iS8_.
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DIVISION DE LA COMPTABILITE. BUBEAU DE L'ORDONNANCEMENT.

INSTRUCTION N" 152.

ÉTABLISSEMENT DES SITUATIONS N° 8oO B.

Un certain nombre de directeurs-ingénieurs:ont fait figurer sur la si-
tuation n° 8oo B, à la colonne des droits constatés, des sommes infé-
rieures à celles portées dans les colonnes des mandats délivrés et des
payements effectués.

Celte irrégularitéprovient, sans aucun doute, dece que le montantdes
mandats d'avances délivrés aux régisseurs n'a pas été porté sur le livre
des droits constatés au moment de l'émission de ces mandats.

Il importe, pour établir la balance à la situation n" 8oo B que le
montant des mandats délivrés ne soitjamais supérieur à celui des droits
constatés.

Messieurs les directeurs-ingénieurs qui n'auraient pas opéré confor-
mément aux indications qui précèdent voudront bien faire, sur leurs
livres d'ordonnancement, les rectifications nécessaires au moyen d'un
enregistrementspécial ainsi que le prescrit l'article i6a du règlementdu
i 5 octobre 1880 sur la comptabilitédu ministère.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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Décret relatif au service postal et télégraphique

en Algérie.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
,

Sur le rapportdes Ministres des Postes et des Télégraphes, de l'Inté-
rieur et desGùltes: et 'des Finances;

: .

Vu le décret du 10 mars 1860 portant réorganisation, du service des
postes en Algérie.

Vu le décret du 6 'novembre 11867 relatifà l'organisation- du; service
télégraphique en Algérie; '.,-,-, '/_,

Vu le décret du 10 "décemhre 1860
;

Vu le décret du ,3o juin: 18.76.-,

Vu le décret du 5 février 1879.

' rDÈClïÉTE
: ' .'

"ART."!". Le gouverneur général..civil clé l'Algérie détermine dans
l'intérêt de la colonisation, et au double 'point de vue administratif et
politique, les localités nouvelles dans lesquelles des établissements de
poste ou de 'télégraphe-devrontêtre ouverts ou transformés; il détermine
également les communicationsnouvelles à établir dans le même intérêt.
Il est procédé

, sur son initiative, aux éludes et à la mise en vigueur par
les fonctionnairescompétents du département des postes et des télégra-
phes en Algérie. Les projets sont soumis au contrôle technique de l'ad-
ministration métropolitaine.

H prévoit chaque année le crédit nécessaire à ces créations et aux dé-
penses qu'elles entraîneront pendant l'exercice; ces crédits sont portés
au budget de l'Algérie.

Après la mise en activité des bureaux, le crédit nécessaire à leur per-
fectionnementest reporté au Ministère des postes et des télégraphes dans
le budget de l'exercice suivant.

ART. 2. Le Gouverneur général donnepréalablement son avis ou fait
des propositions sur toutes mutations ou nominations dans le personnel
des postes et des télégraphes employé en Algérie.

ART. 3. Il exerce en Algérie les droits réservés en France au Ministre
de l'intérieur, en matière de correspondancetélégraphique.
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ART. k. Sauf les modifications établies par les trois articles précé-

dents
,
le Ministre des postes et des télégraphes dirige en Algérie les

services des postes et des télégraphes âans les mêmes conditions qu'en
France.

H pourvoit sur les ressources de son budget aux dépenses du service
postal et télégraphique en Algérie, ëtèn perçoit les recettes.

ART. 5. L'organisation, les décrets et instructions en vigueur dans
la métropole, s'appliquent de plein droit en Algérie, sauf les modifica-
tions spéciales qui pourraient y être apportées.

Atvr. 6* Sont abrogées toutes dispositions coatraires au présent dé-
crets notamment celles des décrets du 10 mars : T86O «t-,6 novem-
bre i-8%.

ART. 7. Le Minisire dés postes et des télégraphes, le Ministre dé l'In-
térieur et des Cultes etle Ministre des Finances sont charges, chacûh.fen

ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera appliqué
à partir du x°T avril 1881.

Fait à Paris, le n mars 1881.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République: ',''"'.
Le Ministre des Postes

et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Le Ministre des
•
Finmwes,

:'.J. MAfiNlN.,
-

Le Ministre dejïIntérieur et des Cultes,

COMSÏîANS.
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;..',:'.'. NQTIFieÀTIGNS DIVERSES.

PERSONNEL.

INDEMNITÉ DE SÉJOUR DANS LE. DÉPARTEMENT DE LA SEINE.

Parun arrêté en date du 26 février dernier,: l'indemnité annuellede
20O1

francs pour frais de- séjour a été accordée aux commis principaux,
commis et surnuméraires des Postes et Télégraphes en résidence dans
le département de la Seine. Ceux de ces agents qui ne jouissaient pas
précédemment de cette indemnité la recevront à partir dû 1" jan-
vier 1881.

MESURE DISCIPLINAIRE.

Un directeurdépartementaln'a pas craint d'ajouteren première ligne,
un candidat de son choix à la présentationqu'il avait été chargé de sou-
mettre au Préfet pour la nomination à un emploi de receveur.

Par décisiondu 26 février dernier, ce directeur a été suspendu de ses
fonctions pendant huit jours.

Circulaire du Ministre de la guerre concernant les opérations
préliminaires de l'appeldes volontaires d'un an en 4881.

Le Ministre de la guerre à MM. les Gouverneurs militaires de Paris et de
Lyon; les Généraux commandant les corps d'armée; les Généraux com-
mandant les divisions et les brigades actives; les Préjets des départements
et les Sous-Préfets ; les Intendants et les Sous-Intendants militaires; les
Chefs de corps de toutes armes; les Chefs de légion et les Commandants
de compagnie de gendarmerie; les Commandants des bureaux de recrute-
ment. (1" Direction, Infanterie ; 3° Bureau, Recrutement. Circulaire
k°260.)

Paris, le 28 février 1881.

Messieurs, afin de vous mettre à même d'éclairer dès à présent les
jeunes gens qui voudrontcontracter l'engagement conditionnel d'un an
en 1881, j'ai l'honneurde vous faire connaître les dates auxquelles s'ef-
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fectueront les opérations relatives au volontariat, pour l'exécution:dé la
loi du 27 juillet 1872. • ;

Tous l'es jeunes gens qui, à u-iï titré quelconque* demandent: à jouir
du bénéfice du volontariat, doivent déposer une demande .écrite à Ta
préfecture du département oùilsveqlenl s'engager ( 1 ):.

Ce dépôt doit èlre effectué du 1"juillet au 37 août. Passécette époque,

aucune demandé ne sera admise, et les jeunes gens appartenant par leur,
âge à la classe de i 881, qui né se seront pas fait inscrire dans les délais
fixés, seront tenus, suivant leur numéro de tirage, à toUtésTesobligations
de service imposées par la loi.

* '''-':-'''•
Les commissions d'officiers de troupes à cheval, chargées d'examiner

les jeunes gens sous le rapport de leurs connaissances en équifation,
fonctionneront également du 1er juillet au 27 août inclus.

,La composition écrite qui, d'aprèsTes prescriptions de l'article A du.
décret du 10 mai 1880,est éliminatoire,aura lieu dans toute la France,,
le 29 août.

La date à laquelle commenceront les examens oraux, ainsi que
celles des engagements et de la mise en routé,; seront fixées ultérieure-
ment.

Je prie les Préfets de donner à la préseule circulaire toute la publicité
dont ils-disposent.

FARRE.

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL -— SERVICE CENTRA.L.
1er BURE^JtJ. ....._:-.: --.;

MODIFICATIONS AUX REGLES DE SERVICE ET AUX TARIFS, CONCERNANT LA
CORRESPONDANCEINTERNATIONALE,PUIilàl's-DANSLE BULLETIN MENSUEL
II" 26, 2° SUPPLEMENT DU MOIS DE JUINT880. .!;........,!

.

:,•-..-:.,/;, RÉGLÉSDE SERVICE. ^ '-1 '•.t:: .:

.;:.
1° D'après une notificationdu, bureau internationaldeBerne ,:l'énapioi

du langage secret est autorisé dans la correspondance échangée avec

(1) Gette obligation est la niêine : ... :... :... ..... ,.;;;' j/' :,?

Pour lesjeunes gens qui se trouvent dans les •ouditions de l'article 53 de la loi. du
27, juillet 187.2 ;. .- ';: 'v.-vv v,; .'-!•;' .•.•,.-,.., '.-iv.s'. "'-' Si '>."-';!.•;.:•

Pour ceux qui ont à subir l'examen prescrit par Tarticler 5A de la méûie loi ;; et pour
ceux qui, ayant été refusés;pour-:causé d'.inaptïtude^pliysi^ueIbrsqu'ils'sétàié'Dt:présentés
pourcontracter^Rengagementconditionneldans,-i'apnée':qui^\^T^iç^$.c$ile,.d^lôniv^tïirag9
au sort, ont été depuis reconnus propres, au. service par..les.^conseils.de,révision,, qt se
trouvent ainsi dans le-cas d'être assimilés aux engagés cbnditioiih'eîsV

BULL, MENS, N" 35. — 4" VOL. 12
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l'Espague, sous la condition que les expéditeurs ou destinataires espa-
gnols déposent dans les bureaux télégraphiques les vocabulaires ou clefs
de; chiffres.dontils font usage pour celte correspondance.

,
Compléter, en conséquence; les indicaliaits portées au 12e alinéa des

instructions concernant le «Langage eniffre», page 5U9.

a*D'après une déclaration du Gouvernementbritannique, la Bulgarie,
le Monlénégro et la colonie de Natal ont adhéré officiellement à la con-
vention télégraphique internationale.

Modifier, en conséquence, les indications portées, aux tableaux de la

page 591.

3° Les'télégrammes pour la Chine peuvent être expédiés de Kiachla
(Russie d'Asie, 1" région), soit par poste les 5, 12, 19 et 26 de chaque
cnôis, soit par estafette. Les frais de poste à percevoir sur l'expéditeur
sont de 4o centimes par télégramme pour Ourga et Kalgang et de 1 fr.
20 cent, pour Pékin et Tien-Tsin.

Les frais d'estafette à percevoir Sur l'expéditeur d'un télégramme à
destination de Pékin et Tien-Tsin sont de 3p,2 francs pour un cheval, et
de 588 francs pour deux chevaux.

Modifier, en conséquence, les instructions relative à la «Taxe des
Exprès» cl aux «Taxes postnies», pages 562 et 563. Annoter
également le tableau des tarifs, page 6Ù0. (CHINE.)

IL — TAHIFS.

1" Pai' suite de la suppression à Liwirddu bureaude la Compagnie
direct gpanish télégraphe les télégrammes expédiés parle cable
de Bilbao sont désormais échangés avec le bureau de cette compagnie à
Falmouth.

Remplacer, en conséquence
.

dans la colonne 3 de la page 6â9 et dans le
titre de la colonne 5, page 661,; la dénomination «.Lizard-» par celle de

«
Falmouth ».

2° D'après une communication de la Compagnieméditerra-
nean extension télégraph, les télégrammes pour Benghazi,
Tripoli et les autres localités de la Barbarie sont expédies par le bureau
de la Compagnie à Malte, sans frais de posle pour les expéditeurs.

Ajouter, en conséquence, à la 1" ligne de la note {2), au bas de la
page 6U8, à la suite de

« la compagnie Eastern », les mots « et la compa-
gnie Mediterranean extension telegraph.

Effacer à la 2' ligne du même alinéa les mots qui suivc/it
0
Tripoli».

3° Intercaler, par or-dre alphabétique, dans, le tableau des taxes; pages
6i2 et 6Ù8

,
les indications suivantes relatives au tarifapplicable aux télé-

grammesfàdestination des coloniesfrançaises. '
.
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'-- ''-" VOIES r -• '"'TAXÉ-' ;

DES TI ï\r AT10 N S. d-'aprcs lesquelles OBSERVATIÔK S.
.::;-:.; ..^j.--.--

.
•-- .-,: ;, --_ PAU HOÎV '

LA TAXE EST CALCULEE. "* "'""' ï\

Voir Démérara , Tableau des
YifiviATr \?T> K wr> t TCT7 t \ taxés do l'Amérique centrale

;;-iGUYANL FRANÇAISE (i). ....,..,...,..,..,..., . (Voi„ ,u fforf)1
pogé 658., y;

: n" 3. %

I
. ,, !.ï

1 VbtY Ouest-Chiltae-onij", Ta-
>.DINDES FRANÇAISES ;..'

, , .

; . blcau des taxes do l'Orient, j
( page 664, ii° 8.I,

. 1 Voir Saint-Vinccul (île),
"..

;
SENEGAL, (ï) ....... .,.,,.,..... »

j Tableau des taxe! del'Afriquc,
f Pagc 64»), u° a. Wt

? Voir Calîl'oruio, Tableau des ur-
TATTT fï\ ) taxes ac l'Amériquo du Nord li.i-lAlll t,Oj.î

; « <, (Voici <(u Nord), page 65a, If
\ n? 3. ï'p

(i) ajouter 1 fr. 25 CCHI. ;>«r fJfcjrfinijHcpour transportpostalàparlirdcJDemerara. lu
l: (a) Ajouter 1franc par télégramme.pour transport-postal à partir de Saint-Vincent. ' !/,
I: (3) ajouter ifr. 25 cenl. p«r (Jfc</rammc pour" transport postal à partir de San-Francisco [Californie]. I|:

4° D'après une communication de l'Anglo american tele-
graplt company, la nouvelle Compagnie du télégraphe
mexicain a ouvert au service international les câbles qu'elle a fait
poser entre Matamoras

;
Tampico et Vera-Cruz. Désormais, toutes les

correspondances seront dirigées exclusivement par celle voie.
Effacer, en conséquence, la note [i), au bas de la page 656. el remplacer

les indications portées à la même page par le tableau, suivant;

•'•' ' "'•''' 1 GOM- ÂNGLO- Il
Où " ' ... . ! AKGLO- PAGME .*»*"««. li
P5 S AMERICAX. FRANÇAISE „.°U, li..'û § DESTINATIONS. ". YP o | °",T I
ri-, o Voie l'-V'l cable; l!Sa lu. Yo'm Voia I..?,•;,.:...-,.-

-, • ..:.....:.• ; .,; ,?Br'f,:^Br«it.eJ™^'-l

/ Matamoras 1 ................ i....... ;3f.45? .,..-..3f-4'5V
..,#45?|

l
Tampico ...400 460 ; 400Ivoi'a-Grui....,...;.......

............ ,5 10 .510, 5 10
/i Ml?VTr\TlT7 1 CamarRo, Gaderevta do Jimcnoz Cerralvo,(4 M.EXIQ0E.J MlotiloMeroA^^^ 31D

;
3. 75 ;. 375'

' I Les sluliona du gouvernement,mexicain 1 5 -45 5 45
,

.5 45
I Les bureaux des ligues provinciales ou dos) . _.'

_I \ compagnies privées j G 25
:
6 £°

;
V i5
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A partir du 1°' avril, lataxe des télégrammes à destination des colo-
nies de Natal et du Cap devra être perçue conformément au tableau
ci-dessous :F

DKST.NAT.OKS.
.

™"^
,

I
TAXK

U'Or.DRli I>'APRKS LESQUELLES LA TAXE EST CALCULKE. TAR MOT.

1 --a 3^ 4

IMarseillc-ïflalUî-Atït'ii ,
ou

ItâUc-Zaiilc-Aden > 10 55
ou

Italie-lwodicit-Adcii. /
Tur(juii;-El-Aricli. ,....*..,.... 11 45

( . . .
, ~ «„^_r. {Par l'Italie, la 7'urqmc et l'Egypte.)
j j Italio-Tur»[uic-Faâ

. ..., V 14 30
I i {Par le câble d'Otranlc a Valiéna. ) |
I I Calais-Russie-Djoulla

*
]

I [ ( Par le câble de Fana, )
> 14 SOil ou (

/, si t \ ^ Allcmapiie-Piussie-DioulFa J
'* Colonie 1 \ I

dv N MAL ( i) \ / mar8€lllc-iMaite-Aclca \il ou II l Italic-Zanlc-Adcn > 10 75II on
I 1 Ilulip-JUortlca-Aden
i

A n'tw.c I 'l'urquic-El-Arich
,

Al {&
I

ilULI LD / / 1\ 1*7.1- tfr* * P I^ \\ , < [Par l Italie, la /«rouie et t JigynU'-. )

!
\ bureaux. \ Iialie-Turquio-F.0 .14 50

1 {Par le câlle d'Otranlc U'Vallonu.)I Ciilnis-Russie-Djoulfa
J {Par le câbleAc Fond.)

JL *> 00

\ Alloinairnc-HiUHic-DioiiH* 1

l " I
•imarsellle-maltc-Ailen )

ou
Etalic-Kantu-Adcn > 10 95

ou
Blttlic-Wioilicn-Ulen

Tu,.„»i„-EI-Aricl, .. ................ ' 11 84
( l'ur t Italie, la 7 iirquic el l btjvplc 1

llaliu-Turquie-li-ao.. ....... . ,,- 14 70
( Par h câble il'Olrtintc à Vallona. )

Calais-Huvsic-Djoull'n 1

{Par le ciiblc de i'anô. ) I 15 2Q
oa {

1 Alleiiiagitc-llu65Îo-DjouH'a
,

)

Modifier, en conséquence, les indications portées en regard des n" h et 7
aux tableaux des pages 650 et 651.

EIUAATUM AU BULLETIN MENSUEL îi° 33 DU MOIS DE MARS 1880.

Par suite d'une erreur typographique, la lettre Y est représentée par
unirait-, un point, un Irait, au lieu de l'être parmi trait, un point,
deux traits.

Rectifier, en conséquence, le signal porté à la page Îâ7.
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MODIFICATIONS AUX INTERRUPTIONS DE LIGNES INTERNATIONALES PUBLIÉES

DANS LE BULLETIN MENSUEL N° 3l SUPPLEMENTAIRE DU MOIS DE NO-

VEMBRE l88o.
J. T-- RÉtABLISSEMENTS...

La communication télégraphiqueavec Mollendo (Pérou ), qui avait été
interrompue par suite de la guerre, a été rétablie le 2.3 février 1881.

La ligne turco-serbe de Prislina-Nissa a été rétablie le 12 mars 1881.

IL— IprtBRItVPTÏOKS.

Le câble d'Odessa à Gonstantinople a été interrompu le 7 mars 1.881.
Le câble de Brest-St-Pierre(de la compagnie française P. Q.) a été

interrompu le 12 mars 1881.)
NOTA. Les communications télégraphiquesentre la Bulgarieetla Turquie

et entre la Bosnie et la Turquie ne sont pas encore rétablies.

l" DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. BUREAU DE LA CORRES-

PONDANCE INTÉRIEURE.

NOUVELLES RECOMMANDATIONS AU SUJET DES LETTRES,DETERIOREES
.

OU NON FERMÉES TROUVÉES DANS LE SERVICE.

A différentes reprises, et notamment par l'instruction n° 63 insérée
au Bulletin mensuel n" i4, l'attention des agents a été appelée d'une
manière, toute spéciale sur l'intérêt qui s'attache à ce que tous les objets
de correspondance parviennent en bon état, à destination. La même ins-
truction, recommande également, lorsqu'une lettre est trouvée dans le
service non cachetée ou en mauvais état, de constater le fait, confor-

.

inément aux prescriptions de i'arlicle 380 de l'instruction générale, et
d'en informer l'Administration au moyen d'un procès-verbal n* 77.6.

Nonobstant toutes ces recommandations, l'Administration continue à
recevoir des plaintes du public soit au sujet d'objets de correspondance,
tels que;des échantillons

, gravures, cartes, photographies, etc., qui sont
parvenus en mauvais état aux destinataires, soit au sujet, de lettres
remises npn cachetées,oudont.les enveloppes sont détériorées.par une
cause accidentelle quelconque, sans que mention du fait ait été indiquée
sur l'enveloppe et. sarjs que les lettres aient été traitées conformément
aux prescriptions de l'article 38o rappelé ci-dessus.

Les agents sont invités de nouveau à bien se pénétrer des dispositions
de l'instruction n" 63 et à ne plus les mettre en oubli à l'avenir. Toute
négligence qui viendrait à être signalée sur ce point exposerait l'agent
fautif aux sévérités de l'Administration.
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DIVISION DE LA CÔMPTABiLITÉ. .^- BUREAU ÈE L'ORDONNANCEMENT.

FORMALITÉS A REMPLIR-POUR LE.'PAYEMENT/AU MOYEN DE FONDS DE

SUBVENTIONS, DES EMOLUMETTS. DES AGENTS CHANGES DE. DÉPARTEMENT.

LANNOTATION; A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE RÉDUITE, ..'.'..'. '".!'.,''

L'article 1374 de l'instruction générale déterminant lés forïhàlités à
remplir pour le payement,, au moyen de fonds de subvention,des émo-
luments des agents changés de déparlement, n'est pas inséré dans l'ins-
truction réduileque po'ssèdérit les'recettes simples; ! '"'

';; '' Le-texte de cet1 article, dont les dispositions sont fréquemment ;mises
en pratique dans tous les bureaux indistinctement, est'relaté:^ci-après et
devra ètré<reproduit sur;l'instruction générale réduitev,entire\les^articles
i2g3eti3o,g. •>:.'.•./.•:::• , .-:.•>' ••'.v.-.

ANNOTATION X LTNSTRUCTION GÉNÉRALE.RÉDUITK.

Art. 12/7ù. Lorsqu'un agent quitte le ' département dans lequel il
exerçait ses fonctions, par suite dé mutation d'emploi, de maladie ou
de congé avec retenue, le directeur se fait remettre par le receveur prin-
cipal,(Une demande;dûment niotivée, de fonds de subvention n° 80 bis,
à l'adresse du receveur de,la nouvelle résidence de l'agent, présentant
le montant net.de retenue et d'opposition, s'il y a lieu, des sommes
du'éfcà.Çet agent; il envoie celte demande, avec Te mandatémisi'au'nom
1Î6i l'agèlnt changé dé service, .au receveur de'la nouvelle résidence', par
rin'tèiTïiédîàirédé son collègue, en.irivitàht cerëcèvéui*' à faire' émarger
îé rn'àndàt, à 'le payer, à en faire' dépènSe'daiiS ses écritures comme
fondis de subvention remis àiix receveurs des "postes (art. ïi o5), ' a' con-
server la demandé et l'e récépissépour.'êtremisàl'àppul'dé sa compta-

' bilité et à'lui renvoyer le mandat' acquitte avedle 'talon dé la formtde
no8o bis (i)Vi ;;;";';; [ .'"\;:-\::'; "'' '"";:":-

;
,

';','!; ; v
A la réception ' de ; ces pièces',: lé dlreçjtéùr ' ' conserve lé ' tfiTori ' de la

;
formulé'h°86 &zs et remet lé mandat au receveurprincipaldé'!soh dépar-
tement;,,'en hii prescrivant de faire à la fois, recette comme fonds de
Subvention reçus des receveurs des postés, de'la somme énoncée sur ce
mandat, et dépensé de là même sommé, spùs lé titre. de dépense
publique; ,;" ''''/' : ''" '.' '"'';'" ' '" -••^.'''•'-". :'''*'

Eh aucun cas,, le bénéfice dés' dispositions' ci-dessus ne petit être
étendu à 4es créanciers autreSj que-lés agents! (Bulletin mensuel n° 35,
mars 1881).. .' .;','' ! "' ' * '"''.'""' ;. ' ".' '" '

.

"^ '"":""."." ,'"""""'' ^;*'-v'"^.= '";>.;

(i) Le timbre de quittance prescrit par la loi du 23 août 1871 doit être apposé au moment
même du payement parle receveur à qui te mandat est adressé.
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EXPLOITATION TÉLÉGRAPHIQUE.

LISTE DES BUREAUX TELEGRAPHIQUES QUI ONT ÉTÉ RECEMMENT CRÉÉS

ROUVERTS OU MODIFIÉS.

CRÉATIONS.

Bureaux:géréspar des agents des postes et des télégraphes,

Mainsat (Creuse), depuis le.............
,

:...'.... i5 février;
Paris, rue Milton (Seine), depuis le .... ..... 7 idem.
Roclie-Posav (La) (Vienne), depuis le. ... , . ... •. 9 jahvi«v.
Saint-Aimé (Oran), depuis lé. .... , . .

3 février.
Saint-Àul)in-sur-Mer (Calvados), depuis le..

. . ,-. . . . . . . .... .
16 idem;

Bureaux de gares, .-...-.
Brillanne (Basses-Alpes), depuis le 1 a. février
A^oisey (Haute-Marne), depuis le

; . . .............. 11 idem.

Bureau d'intérêt privé. '

Fresnes (Seine-et-Marne), depuis le.
. . . ...... 3i janvier.

Fusion.?. '
,

Eu (Seine-Inférieure),, depuis le.
. ......... . ... ...... .. 2 lévrier.

Laon ( Aisne), depuis le 20! idem.
Plancoël (Côtes-du-Nord), depuis le. 7 ideni.
Rochelle (La) (Charente-Inférieure),depuis le. ........... aï idem,

'Souterraine (La) "(Creuse),"depuisle'.'."' ; . 7 idem.
Saint-Bris (Yonne), depuis le :.';'. ii idem.

-.
Toulon-sur-Arroux (Saône-el-Loire)', depuis le....... .". ... .

16 idem:
;

MODIFICATIONS.

Ont un service de jour complet
:

Binic ( Côtes-du-Nord), depuis le 1" février.
Florac (Lozère), depuis le..

. .................... ,..,:,. , 20 idem.
Bocioi (Ardénnes)., depuisle.......................... 21 idem.

.Souterraine (La) (Creuse), depuis le. ................;.: 8 idem.

A un service municipal complet : "''••'

Saint-Jean-de-Luz(Basses-Pyrénées), dépuis lé.
-. 20 février.

Est fermé provisoirement : '•' <

Rosnay (Aube), depuis le,. ...... ........ .,--.-. ,-.;.;.-.-. -.-;•
sk janvier.
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EXPLOITATION POSTALE. 1™ DIVISION. BUREAU DE L'ORGANISATION

DU SERVICE LOCAL.

.CRÉATION DE RECETTES SIMPLES DES POSTES.

NOMS'., LOCA.,T1u DATES NUMÉROS
DÉPARTEMENTS. *** LociI'ITI>

o« IM recpltcs
.
mi JÉcn<«»i.

: D,omDI(E.doivent èlro établios,
1 .,... a - :

"

.

3 4

;
Eure-et-Loir.. BelUoinert ;,..........;... ib février 1881 .. ..... 7063
Seine Hosny-sous-Boi?.. Idem.:................ "7064
Puy-de-Dôine

«
Montfcrrand, cne Je Cleriuonl-Ferrant]

.

Idem...,.,,,,...,.,.., 7067
Yonne.. Bussy-en-Otlic..,..,,,.... Idem, 0508

.

Seine-cl-Oîsci: .'...•......-. Sarlrouvillc
, .V 7 mars 188'i .,.'.'".'.... 3300

i
Mayenne.

.
Alcxain.....,..,..,.,.....,,.. ... Idem................. 706S

Meuse. HarvîHe Idem.. 70G9
Cantal Marmanhac Idem 7070
Douhs..,. Boussièrcs ...................... Idem 7071
Lot-et-Garonne Feugarolles Idem. ..." ,.

7072
Hautes-Pyrénées Lourcs .........;....^.......... Idem.,...1..........

.
7073

Haute-Saône.. Buccy-Ics-Gy.. ; .. . .
Idem... 7074

Saone-et-Loiro ........... Fraugy Idem 7075
Seinc-et-Oise Boutigny Idciu 707C I
Seine-et-Oisc Tavcrny ........;.. ;............ Tdcm 7077 11

Haute-Vienne Compreîgnar Idem 7078 II- •"'""• '
'""

"' '""' '
CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

Les directeur*-sont autorités à communiquer le préseut tatlonn aux éditeurs de journaux qui seraient disposés
ft reproduire dans leurs colonnes lus renseignementsy contenus, comrao étant'do'nature à intéresser le public

i
L'Administration rappelle crue les changements dans la, circonscriptiondo bureaux de poste

doivent être exactement.porteseu Dictionnaire dès postes.
.

KOMS ... BUREAUX- ,. BUREAUX
I

DÉPARTEMENTS. I)ES C°5,MW'
. QUI xv.s. TiKssiînVF.N'r ; QuioMîs.Dnssr.nvinosT

I
ou I

autres localités. e" c0 ornent, al avenir. I

1 a
. .

3 h I

Monthroliain. .,,,,,, , ,
I

Aisne. ............ Ràmicourt 1 Bohaiii Monlbreham (1).

-.
( Couvron.... ....j Crény-on-Laonnbis.\ Renne......-.;

* • ' ' • \T
. , -,

.'" !' Gouvron (,1).
. .Aisne

. . . ... v.'i...:.:.' Mouccau-lesTijeups .,,..., :|
,
nouYion-ct-Ci'tlijloh.-,.,

, ; y -.*..<..
Prémont \. '.;...- _,, - ., '.-•:'
Serain j Jioluun

. . ....... Piémont (1).

Ardennes..........
,

Yerrièrc».. BrïcullesTSur-Bniv....-,,."..,• ! Cbosiie (Le)>

: ASeyro»'. ...à..... • * ». S'aiot-Salvadou............ ftieupevrfiux............
-.

Villefrancbc-dc-Rouerguo.

Bouclies-du-UKôno.
. . Cabanes;. Saint-Andiol. .......... Cabanes (i).

:

Calvados.............. ; SaintrAubîn-rSur-Mer........
;

Luc-snr-Mer-ii:'**;• »• >U »
'.;Saint-Aubiri-sur-Mer (1).

1 (Ï) Buream de poste de nouvelle création.
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BUREAUX BUREAUX

. DES COHMOKE8
DEPARTEMENTS. ou QUI LES DESSERTÊHT QUI LE» DEBSERTIROKT

Rutres localités.
;

,
en ce moment. - a l'avenir.

l '____"
a 3

. : . -'4: .-•

j-, i
Bellcfonlaine, commune de Saint-Gilles-du-Gard...

„
Beauvoisin,

* ' ' * ' Beauvoisin. ' !
(Exceptionnellement.)

Saint-Suïpicc-dc-Lézat ..; .Koé ..-.'....,... c,:„,'.o„i-'ii,i, ,i„ i:,„,HauteGarons Monlgarii, C.rlxm™
Saml-Sulr.oc-,le-Le.»t.

's"r° i Bl»nd'«-C.uin
.

i A Arl,r,o„. ( ElcoplionIleii«,nlen,. )

L.^G.«,„.
j iti""-*^;::::::::::::: *- »•—«• ^«»**-o.

M,,,...,..... Sfc:::::::::::::: *->•••• •••••••••••• *-*.).
Marne Écluse de Dizy, c" do Dizy. Hautvillors •*. Epernay.

(Exceptionnellement*)

/ Marson 1

Môivre.. ... .
f

' Saint-Jean-sur-Moivre / Gbàlons-aur-Marne Y

Marne., / Coupévillo... ..'....1 f
) .Frosno....... J / Maraon (i).
f ^anclieYÎUe . .. .

j
Vitry-la-Vilic J

\ Dampiorrc-sur-Moivrc i

IMcurlbe-el-Mosellc.. Boucq, c" de Royaumeix.... Foug Toul.
( Excoplionnàllcmont.)

Riimiliy Cambrai Masnières,
Nord.............. Qucrenaing .............. Trith-Sàinl-Ldgcr...... Artres .

Oise Êrcuis., ;,,' Neiiilly-en-TbclIo Ercuis (i).

Orne.............. Saint-Fraimbault-sur-Pisse... Passais S'-FraimbattUV-Pisss(i)

Pas-ric-Calnis Harno* '. Lons ' Harnes (i).

Vcrmellcs J) Noycllcs-lcs-Ycrruelles ...... ; Bétbuno..
. .

Ycrmclles (i).
PoS-de-Calais. A Anncqniu......... )

' Chcllo (Le)
,

.1 Bcrtlncourt, Ytrès.

S,.-,n» «i Mnr„„
' S,0U?ÎX ' 1 Orraos-sur-Youlaie...... Gouai* (i).

beine-el-Marnc Cbalmaison \ l

Ainmuvt
1

>« *r •

Fontenay-Saint-Père;
ISomc-ét-Gi»..:....,.:..{i- eSsyf .'. l.:ilV...l.'/.'<{ M»S"!'-'">-V<!"n

• • ;
-

Brayot-Iî..

f- G.rgonviUc;v ••••••••) Msnto»... i ......'
J Issou, ....... JSoine-et-Oisc j juz;er8 Meulan .............. : Gargouille (i).

V Porchoville Munies. , '

I

l Mesnil-en-Airouaise......... Combles Y 1res.
J Çondé-Folie *. Flixccourt Longpru-les.Corps-Sainta.

Somme. .. \ Epagae-Épagnetlo. AbbeviRo...... Paut-lïcmy.
V Saint-Yast-en-Cbaussée ..... '' Villo'rs-BoccagG.'.......i Picquîgny.

.

Éligny ,..,..... Sens :
Véron. .'

Yonne Pontigny ,
Ligny-le-Châtel Ppntigny (l).

Yonno Chony La Bochc-Saiut-Cidroine. Cbeny (i). I

I
*

(i)'Bureau de poste de nouvelïb création. '_'"''
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ERRATA AD BULLETIN MENSUEL,

Bulletin n° 3d, février 1881, page îog, colonne 2, ligne 25; biffer
Rosnay, ajouter Rônai.

Même bulletin, même page, colonne a, ligne i, Faubourg Bonnier;
biffer à partir du n" 161 et ajouter à partir des numéros 161 et i58.

Même bulletin, ligne z; biffer i58.

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION DE COMMUNE.

Par décret présidentiel du sl\ février 1881, la commune de Saint
Marlin-d'Orb (Hérault), prendra le nom de «Le Bousquel-d'Ôrb.

»

EXPLOITATION POSTALE. 2* DIVISION. BUREAU DE LA CORRESPON-

DANCE ÉTRANG15RE ET DES SERVICES MARITIMES.

EXTENSION DE L'ÉCHANGE. DES CARTES POSTALES AVEC RÉPONSE PAYEE.

Aux termes d'un arrêté ministériel don lie texte est publié ci-après,
rechange des caries postales avec réponse payée est étendu aux relations
entre la France el l'Algérie, d'une part, et les colonies espagnoles de
Cuba el de Porto-Rico, d'autre part.

Les agents sont invités, en conséquence, à ajouter les mois «elles
«

colonies espagnoles de Cuba et de Porù>Rico
» à hvsuite du renvoi (b)

qui ligure au bas delà page 67 du tarif international (section 2).

Arrêté portant introduction dés cartes postales avec réponse
payée dans les relations avec les colonies espagnoles de
Cuba et de Porto-Riço.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu l'arrêté du 21 juin 1879 portant création des cartes postales avec
réponsepayée,

ARRÊTE:

ART. 1". Dés cartes postales avec réponse payée du prix de 3p cen-
times, pourront être expédiées, à partir du 1" avril prochain, de France
.jà'Algérie, dans les colonies espagnoles de Cuba et de Porto-Rico.
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ART. 2. Les cartes postales avec réponse payée à destination de Cuba

et de Porlo-Rico pourront être soumises à la formalité de la recomman-
dation et, dans ce cas, elles pourront également donner lieu à l'émis-
sion d'un avis de réception.

.Paris,,, le 8 mars 1881.
AD, COCHERY.

PAQUEBOTS FRANÇAIS. — SUPPRESSION DE LA LIGNE FACULTATIVEDE
MARSEILLE A LA VEBA-CRUZ.

La ligne facultative de Marseille à la Vera-Cruz dont la création a; été
notifiée au service par le Bulletin mensuel n° ai (avril 1880) et|qui
coïncidait à Fort:de-France avec le paquebot de la ligne réglementaire
de Saint-Nazairé à Colon, vient d'être supprimée.

Par suite, les correspondances pour Cuba et le Mexique ne peuvent
plus être acheminéespar le paquebot, qui pari de Sainl-Nazaire le 6 de
chaque mois.

ANNOTATIONS X LA NOMENCLATURE G. "

Pages x et xxni, n" 66 et 162, en regard de Sainl-Nazaire,.rem-
placer dans la colonne 5 «les 6 et 21 » par «le 21. »

Page x, renvoi (E), au bas de la page, supprimer la seconde phrase
commençant par ces mots ; « Les correspondances pour Cuba, etc.»

Page xxiii, 11° 162
,
colonne 10, supprimer le signe de renvoi (F).

Biffer le renvoi (P) au bas de la page.

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

Bulletin mensuel"n° 2/1 (avril 1880), page 872 :
Biffer la mention relative à la ligne façultali.ye de Marseillea la Vera-

Cniz et inscrire en regard : • --
(Voir Bulletin mensuel n" 35,,< page 171), '_'.'.'...:..
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BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LÉiS COLONIES ET ADTRKS PAYS D»OUTRE-MBR.

NOTA. L'Administrationdes Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaît» la data réelle du départ
des bâtiments en partancepour les colonieset autres pays d'outre-mer; maïs elle ne saurait affirmer cependant que
]es bâtimenUci-apres désignéspartiront exactementaux jours indiqués.

Les directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journauxqui seraient disposai sreproduiredans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant do nature a intéresser le publie,

ABRÉTUTIOXS employéesdan» la 6" colonne.

St. tignifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | V. iignifte Bâtiment a voiles. 1 G. lignifie Commerce.

MOMÉROS HATE» PORTS KOMS XATURR TOX- CAPITAINES,

, DE8TISATÏ0X.
.

des armateursdordro. dés départ, de départ. des bâtiments. I4t;m0nts; ïtACB. bu agents.
i ; 2 3 4 5 6 7 8

S I". — Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (i).
(Section I du Tarif international.)

1 Dater ior avril... Lo Havro.. Yvonne.....,. V. 400 T. Auger.
2 Martinique....... 5 Idem ..... Pbilémon Idem 600 H. Auger.
3 Idem. ... 20....... Idem.,.... -Pékin..

*
Idem 450 Idem.

4 Pointe-a-Pître i'r Idem Zantc.. Idem 500 D. Auger,
5 Idem ............ ao. ...... Idem,..... Arcqnip» Idem 650 Idem,
6 Idem ..........V, 3o

«
Idem...... Cobija ,.,,.... Idem.,, *., '• 500 H. Auger.

S 2. — Bâtiments pointant des ports de France pour les pays étrangers
faisant partie de VUnion postale [i).

(Sections I et II du Tarif international. )

X Babia
%

avril.... Le Havre.. Arille-dc-Bnhia.. Vap.rég... 2,500 Gbarg. réunis,
2 Idem. ,. 17.. Idem Henri IV Idem.,,,., 2,000 Idem.
3 Idem ....... 3p.......... Idem America.

, Idem 3,000 Bouya et C1'.
4 Buenos-Ayre» i5 Idem,.,,.. Dom-Pcdro .., . Idem 3,000 Cb&rg. rnunis,
5 Idem,, a8 ,...., .

Idem San-Martin .... Idem 2,500 Idem.
6 Curaçao,Porto-Uico, 10. Idem......

.
YancUlia Idem. ,3,000 Brostrom.

-
Mayaguoi.

7 Idem ..,....';.... ai....... Idem..... . Bbénauia...,.. fdem...... 2,500 Idem.
8 iCaracas elïa Guayra 10....... Idem Yandalin........ Idem.,.,,. 3,000 Idem,
9 Idem........,,,,, a4......

•
Idem Rhénania...... Idem...... 2,500 Idem»

10 Lisbonne a :Wcm.,..... YiUc-dc-Baliia,; /dem;.;..:: 2,500 Gbarg. réunia.
11 Idem 17 Idem Henri IV Idem 2,000 Idem.
12 'Idem,..', 3o

,
Idem America ..Idem 3,000 Bouys et Cl\

13 Montevideo....... 1» .,.,,, ,
Idem,..... Dom-Pédro Idem 3,000 Churg. réunis.

14 Idem... aS Idem San-Marlin .... Idem 2,500 Idem.
15 New-Orléans iOÏ Idem...... Fournel ... Idem. ..... 1,000 :P.Vial.
16 New-York 10....... Idem piaf .....Idem. 1,800 Isolin et Cu.
17 Idem..,,,.,,,,,,, 23 Idem H'ermod....... Idem. 1,800 Idem.

(1) Les habitants de la. France peuvent expédier par cette voie des correspondances de toute nature iax
conditions indiquées par les sections f et H du Tarif international.

^
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SDMÉR08 DATK8 PORTS HOM* SATOftl T0R. CArZTAlllE»r

d'ordre. DESTINATIONS. des départs, do départ. de» bâtiments, bâtiments. KAC*» ou agents.
i a 3 * 5 6 7 8

18 Para, Ceara, Ma- A avril.,.. Le Havre.. Je'rôme ,.. Vap. rég... 1,500 Iselin et Cu. 1

ragnan. I

10 Idem, le....... Idem.,.,,, Paraonse Idem, 1,900 Currie.
20 Pernambuco .,.,., a Idem.,,.,f Villo-de-Bahia., Idem 2,500 Burns et Mac '.

Yver.
21 Idem. 17 Idem Henri 1Y.,..

. .
Idem 2,006 Charg.réunis,

22 Progresso 3o Idem,,.... .Lolharingia,,.. Idem 2,500 Idem. I
23 Porta-Plata,...... 10 Idem. Yandalia Idem 3,000 Brostrom, I
24 Rio-de-Janeîro 2 Idem Yillc-dc-Bahia.. Idem 2,500 Idem. I
25 Idem 17 .Idem Henri IV...... Idem...... 2,000 Charg. réunis. I
26 Idem 3o....... Idem America V 3,000 Idem.
27 Saint^Thomas..,.. 10....... Idem...... Yandalia... Idem....... 3 000 Bouys et Cle.
28 Idem s4*****>- Idem.,,,*, 'Rhénunia.. *. •. Idem...... 2,500 Brostrom.
29 Tampico. ,,. 3o Idem Luthoringîn.... Idem 2,500 Idem.
30 Ténérîffe.. 15 Idem Dom-Pédro .... Idem 3,000 Idem,
31 Yera-Crus, i,t Idem Fouruel Idem 1,900 Charg. réunis,
32 Idem..... 10 Idem TuWsco Y 600 P. YiâL
33 \ldem

-... 3o ......, Idem.. . Lotharingia.... Y.«p. rég. ,j 2,500 Y. Priot elBros-
.I ] trom.

S 3. — Bâtiments- parlant
M

à dates irrégniiercs, des ports de France pour les pays
étrangers d'outre-mer (1).

1 Le Cap-Haïtien.,,. 10 avril... Le Havro.. Lîmbi Y 400 Devc.
.2 Idem a5 •*.*.. Idem Mysorc Idem 550 Oevé.

3 Gonoïvws i5
. .

Idem Yillcdc-Blniu .. Idem 250 Tissot frère'*
4 Sainl-Mïiriiii...... i*r Idem Yul-de-Sairc,... idem 450 J. Couvert.
5 Jacmel 10 Idem Gaslon-Auger .. Idem 550 D. Auger.
G Yalparaiao........ 1" Idem Madagascar. ... Idem 600 E. Bassicr».

S 4. — Bâtimentsà vapeur partant, à dates régulières, des ports de France pour les pays
étrangers d*outre-mer (2).

1 Le Cep-Haïtien ... i'r avril... Le Havro.. I Fournol Vap. r.*g...| 1,9001 P. Vial.
2 Idem.,,,., io Idem Yandalia Jdcw 3,000 Brostrom.
3 Idem. ........... 00 ....... Idem..... ,' -Lotharingie.... Wem.,..,, 2,500 Idem.
4 Les Onyes.,..;... a 4 Idem lUienania.

, .... idem 2,500 Idem.
5 Colon......,..,, io....... Idem.,,,, Yandalia Idem 3,000 Idem.
6 Idem ai....... Idem....,, Hhciiania Idem 2,500 Idem,
1 âonaïves* ,,, 10....... idem Yandalia

. , ,.,. Idem 3,000 Idem*
8 Idem

*
3o *. Idem...... Lolharingia.,,. Idem 2,500 Idem,

9 Jacmol....... 3/1 .....,. Idem...... Ithénania.......
.

Idem ...... ,2,500 Jdem.
10 Port-au-Prince.... i«r,....'.. Idem...'.,. Fuurnol....... ïdem,;,... '1,000 P. Yïal.
11 Idem. 10 ....... Idem Vamialla ...... Idem

;.
3,000 îBrostiôm.

12 Idem..... 3b Idem,,,
, ,\ LoLhnrïngia.,.. Idem...... .2,500 Idem.

13 Savanillft....
, .... 10....... Idem,,',.,. Yandalia

. ..... ... idem ;
3,000 Idem.

14 Yldern :-<4. Idem.,..,. Hhtmania 'idem....... 2,500 Idem,

(1) Les hahilauts de la France peuvent oxpédior par cotte voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et. des-imprimésde toute:nataro aux conditions, indiquées a la section. Ao

*
i°, du Tarif inter-

.

;
national.

,(a) Les habitants de la France peuvent expédiorpar cotte voie des lettres ordinaires , des échantillons et dts
i imprimés de toute nuturo aux conditions indîquéos à la soction 4o

»
3°,: du.Tarif international.
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STATISTIQUE

DES GONTRAVEMTION S.

MOIS DE JANVIER l88l.

MAM 1881/

TÀBLEAO n° 1.
—-

Contraventionsà l'arrêté du 27 prairial.an IX.

': .-^ (Transports frauduleux de correspondances.)
. ..

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
DE PB0CÈ8-TEHBAtI NOMBRE

.

•.'. TEHMllIMS- ' M,É»K»B i' , 1« '
'

,
...çOMlBtont.. '.'

•
do par Voie de transaction. :

P^MU-BS A LA WSTICT.
.

de, perquisitions négative»,'. ; raocis-vÊn.-' ' """—: ""Nomnro " Nombre T* ï.
drosses par.. IïAut M de ilo ' '-

'--
.

' --~j —i—- Mn»"«» ;Noml«i
.

Mc™t*11''
procès-ver- procès-ver- Montant f

la
k'

les F
Administra ^ ", h""~ 1"U"' des amende, ï" agents lcs ' aainimsira- transactions ayant avant s

fffindarmn dos agonis °" pièces- «i
donné lieu -donné lieu .et :f " """ douanes Joj F?" >=.»»»«

, . ,.,. ides à dos
3 r.

: rie. et d invalidité, vorliaux.. dos frais. „cqu;i.lc. condamna- des frais.

,

octrois...
,

Posle5* ineuls,. lions.
1 :

.
a 3

...
h b G

.
7 8 L d

'.
-

fr. c.

; «74 .':'*.
.

-. oo »
/. 38 m 85

-• . ; . ;

': ' '
.

.
: 1,073

'TABLEAU !V° 2. —- Cùnlrcwciïlipns à la loi du 16 octobre ÏSi9.
' ; (Fraude en malièro do tinicres-poste.)

- •

I. NOMBRE.; .! -AFFAIRES ' A-rnîTiT
'"-'

' "

™MBRE.D'AFFAIRES .;
/ ."..; v ;-

^° IV ABABDÙNÎ-ÉES '^V.-1". ATAKT.DQKKBLIEU À DES COKOAMNATIONS JODICIAliiESi-.
PROCH-VERBAUX| .'j,ar-- "= TEMENTS. -—^""" ^

. -

-11™"..-..
;.- ,

T—
j,. anaulG8

;
losparquels. ' Application d'amendes >Emprison-

; pour canse ' _i ___ -
- ^ • '.

- nement
*

d insuffisance ; ™"~: ~ ~ J ;c
•i.. , , , , . ,. -

de-5 jours
!

deIîrfu,re!J
:

Nombre. Nombre, /de de de- an-dessus -vmatérielles. la 10 fr. n aaolr. aiaJJofr. dçÔofr.
: un moj5

i a ' 5 4 5 6 7 8

2 25 11 16 4 2 2 »



BtJLL. MENS. M° 35. 175

TABLEAU N° 3. •=—
Contraventions àTaftiçle 9 de la loi du 25juin 1856,

(Insertion de notes manuscrites dans les imprimés, oeb anlillona et papiers d'affaires.) * /

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES' '

NOMBRE
vPAU VOlli DE TRANSACTION. À Ï.A JUSTICE.

de '':
mm

' \'~'\ à ' - „ ' """' '"" „ "
'

PILOCÈS-VKBBA.IS I ..'.;- ' \

annulés I Montant Nombre Nomhro Montant
Nombre

,
"'""' de de

-
-

)
,- ,par des

,
des

procus-verbaux. procès-verbaux
l'Administration de -transaction»: ayant ayant •

amondos

pour-cause donné lieu donne* lieu
•

.

et
. •

et
d'invalidité. .. procès-verbaux. a tic* a cies

des frais. acquittements, condamnations,
>

des frais.

i:
.

a
_

" 3 /, 5 '
.

; .6.
-.

:

fr. c, fr. c.

1G 1,270 8,180 25 « \<
'; '"-'

;

'
1

1

;
',"'

TABIUAU N" 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859.

[Insertion de valeurs prohibées dans les lettres, imprimés, échantillons et papiers,d'atlaires*) '

.

AFFAMES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

i.An VOIE DK-riuiiSAcnox. " X LA JUST,OK: " - "- -

l'IlOcfes-VKU-
rnooBs-vun- ,- .

', .... Nombre -vi . .BMX Moulant Nombre ' ' M°«'«'»-
»*«* ; annulés .Nombre "' de

de
.

-
constatant nar

ia* ' ' i
procès-verbaux 'c5

iiinhuiLuiii par . ^ procès-vurbaus
des l'Administra- transactions avant- ,

°ï?,! omellde,

1
. T •

li»a procès- donné lie,.-
«"o"'10 1,0U

vérifications ' .. donne lieu , ct
; ! pour cause

au
et . ^ u des

;
»•*"-»«• d'invalidité. lUl"UX-

de3,fra,-s. at<I„iUcraclU,
»»*«»». des frai,.

Lions.

*:" a h 5 6
.

7

fr. c. ','.- fr> c.

109 18 109
•

1,07160 « ; « ;
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TABLEAD N". 5. -—Relevé récapitulatif des contraventions.....;.

I AFFAIRES:DÉFÉRÉES À LA JUSTICE.
|

„ m™* ;Ko«M '^OTMSB»-,^ ,;—--r-—,, - :CO.DÀMKAT.^I

RATURE ÎJ5S& iprol- ™»>«™ ^ !
AC-

•«*»«.**«. ''X*"1
t

cou-
.

Y(,rijaux par voie FAIMS
,.

l'emprisonne- I;
". ' ;

'statânt
-

' , . » „„,»-. pécuniaires, ment
.

I
ie, ;

de, ,.»»- de transaction, .ban- :<*"«...':- d«5 jours I
;*?X" nUl(?5

-—»——«—- d0I"léM
iniSTl. ; ._ „

'_, àvnio». I
"o™"'

: """. parles
' ^"<? ' "~

- *
I Délin- I

1 GOHTHATEMIOSS, yôrifica-
"'Àdmi - Nombre

,
Montant r

— Nombre Montant Délin-1qnants I
"' lion. I nis- de. des ' V"~ des dcs, qnoits mili- I

j amendes civils. 1 tsiros. I
, ;

traUon. procès- -
Irtmsac? quêta.- Nombre, procès- ; „. I I

gatives. F
' ..." /*

-, ;
1

. -,
°Jï

. —
.

~ I
verbanx.

: tions. VOT^UX* des fra,a' Nombre NombreI
l â

. ;
3

. .

5 ' 6 ' 7 8 9 io u,
fr. c. fr. c

1 l'arrêté du 37
praîr. an ix. 1,0*73 « ' 38 '" 477 85 • * " ' » »

la loi du 16 oc- ;

tobroiSâg..;
-

*
' 2 * • 25 11 24 (1)

« * i

rftiticlegdelu
;

lot du a5juin
1856... '• « 10 1,270 8,l«y 25 * * - • * *

'
:- ; .*-

.laloidn /jjuin
1869 100 18 10!) 1,071 00 . «

TOTAUX...., 1,182 oQ
I'1,417 :0,73s 70 .25. 11 24 - » <>

(i) Le montant des amendes imposées par les tribunaux , en exécution de la loi du 16 octobre 18.49,
9 est recouvré directement par le» percepteurs , et figure dans leurs recettes (loi du 19 décembre 1S76). i

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX.
(llepartition dos amendes imposées pour tnmspo.l frauduleuxde correspondances.) '

i '

.
:

.

1
..TIERS- HEPARTITION -.:..- I

! OU TJEllS DES AMENDES AOX SA'lSI&SAM'S. I
! i™E; ^ Mf™T :;— ;-'.

.
-:—,

,
;

des amendos,. Sommes ordonnancées au profit
dc! attribue — ~~«=a™—_-*

.
i.-' "

: tUIIiun. - ,,..,. des agents
•

des agents

;
AMENDES, des douanes des

'.'""""'" ""'
.

'"" saisissants. ^; gendarmerie. 0t octrois, postes.

' i /.;'», 3! i 5 6

fr; .c, fr, c. (r. c. (r. ci tri: c..

27,
.

324 00 lOSi 00 10Ï 00 £ 00' 94 oo:

^ Ensemble :1OS'00e
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.
JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

Le sieur Bugg, ex-commis auxiliaire des télégraphes à Murât, qui
avait détourné un registre n" 16 de mandats ainsi qu'un timbre à date
et qui avait, ensuite, établi plusieurs mandats faux dont il avait touché
le montant, a été condamné, par un jugement de la cour d'assises du
Cantal, rendu le 17 février dernier, à deux ans de prison, à 100 francs
d'amende et aux frais; il a été, en outre, déclaré déchu de ses droits
•civils et incapable de remplir toute fonction publique.

Par jugement du tribunal correctionneld'Embrun, en date duA février
courant, le sieur M

,
épicier à R. reconnu coupable d'in-

sulles envers un facteur de Remollon (Hautes-Alpes), à été condamné
à 5o francs d'amende.

FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

M. Vignon, commis à Charleville, a remis à l'expéditeur d'un télé-
gramme une enveloppe contenant 5,200 francs qu'il avait oubliée sur
le guichet.

Le sieur Simonet* commis au bureau du boulevard Haussmann, a
remis à son receveur un portefeuille qui avait été oublié sur la tablette
du guichet. Cet objet a été rendu immédiatement à son propriétaire.

Le sieur Dupuis'Louis), courrier chargé du transport des dépèches
de Mehim-sur-Yèvre à Foëcy, a rendu au marchand ambulant qui
l'avait perdu un coupon de cinq mètres de drap trouvé sur la voie pu-
blique.

Le sieur Barbot, entreposeur de Sairiciùe et courrier auxiliaire, a
reçu à la station de Coulange-sur-Ybnnè, dans une dépêche, une lettre
dont l'enveloppe déchirée laissait à découvert deux billets de banque de
100 francs. Arrivé à Nevers, ce sDus-agent s'est empressé de signaler le
fait au receveur principal.

Le sieur Hamard, 'facteur rural à Messàé, a trouvé, en cours de
tournée, une montre en argent qu'il a déposée entre les mains de la
receveuse dès sa rentrée au; bureau.

i
,

BULL. MENS, a" 35.— 4e VOL. l3.



-~- 178 —. MARS 1881.

Le sieur Redon, fadeur chef au bureau de Paris-La-Chapelle, a remis
au commissaire de police du quartier un.porte-monnaie; Trouvé par lui
dans là rue et renfermant une pièce de 10 francs.

Le sieûr Benoît,.facteur auxiliaire des télégraphes au Pùy-eiî-Velay, a
remis au receveur principal une lettre chargée ouverte et contenant un
billet de banque de 100 francs. Cette* lettre a; été rendue à la personne
qui l'avait perdue. ;

Le sieur Colson, facteur rural à Nomeny, a remis à la receveuse.de

ce bureau une somme de 20 francs-qu'il avait reçue en trop dans le
recouvrement du montant d'une traite. Cette somme a été rendue à
l'ayant droit.

Le sieur Piard, facteur des télégraphes à Vire, a déposé au commis-
sariat de police une montre en argent trouvée par lui sur la voie pu-
blique.

Le sieur Bourdier, facteur rural à Maubert, a trouvé un portefeuille
contenant un billet de banque de 100 francs, des effets de commerce
pour une valeur de 2,600 francs, et des timbres-mobiles. Ce sous-agent:
a déposé ce portefeuille au bureau de poste où il a été réclamé par le
propriétaire.

Le sieur Bastou, facteur des télégraphes à Narbonne, a trouvé dans
la salle d'attente d.'u bureau un billet de banque de 100 francs qu'il s'est
empressé de remettre à son receveur. Le sieur Bastou a refusé la ré*

compense offerte par le propriétaire.

Le sieur Clisse, facteur dé ville à Guise, a remis au commissariat de
police une inonire en argent trouvée par lui sur la voie publique.

,

Le sieur Le Bétel, facteur au bureau de Nantes-Central, a trouvé
dans la salle d'attente une pièce; de 10 francs dont il a effectué le dépôt
entre-les mains de son receveur.

Le sieur Massip, facteur local à Montricoux, ayant acheté divers vête-
ments provenant d'une ventefaite après décès, a trouvé dans la poche de
l'un de ces vêtements une lettre de,, change de 3-,ooo francs qu'il s'est
empressé de restituer aux héritiers de la personne décédée.

Le sieur Mulot, facteur rural à Neuvy-Sautour,a trouvé, en cours de'
tournée un porte-monnaie contenant i83 fr. 85 cent, qu'il a déposé im-
médiatement à la mairie de Sormery.

..

Le sieur Escudier, facteur des télégraphes, à Nîmes, a trouvé dans la



BULL. MENS, N" 35. — 179 —
salle d'attente du bureau un portefeuille contenantdeuxbillet» de banque
de 100 francs qu'il s'est empressé de remettre au propriétaire.

Le sieur Màsselot, facteur des télégraphes à Troyes
, a restitué une

pièce de dix francs qui lui avait été donnée par mégarde pour une pièce
de l)o centimes.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Les sieurs Bousquet, facteur rural à Gassagnes, Dével, facteur rural à
Villers-Bocage

-,
G remillet, facteur rural à Xertigny ; Dufour, facteur à

Villemontais, etBourgoin, facteur intérimaire;au même bureau, se sont
particulièrement distingués en contribuant à l'extinction d'incendies.

Le sieur Peigney, facteur rural à Lamarche, n'a pas hésité, malgré le
danger auquel il s'exposait, à se mettre à la poursuite d'un chien enragé
qu'il est parvenu à tusr.

M. Erbe, commis auxiliaire des télégraphes à Laigle, a fait acte de
courage en se portant au secours d'une personne dont la vie était mise
en danger par suite d'une inondation.

Le sieur Maria, facteur rural à Bargemon,a porté assistance»un voya-
geur qui s'était égaré et se trouvait en danger au milieu des neiges.

ï;;Le sieur Chanehèvre, facteur local àChavanay, a couru un grand
danger en traversant, pour effectuer sa tournée

, un ruisseau subitement
grossi par la crue du Rhône.

Le sieur Boch (Nicolas), facteur rural à Sainte-Foy-Tarentaise, sur-
pris en cours de tournée par une tempête

,
le n février dernier, a dû

s'arrêter et passer la nuit au village de Brévières. Le lendemain une
avalanche s'abattit sur une partie du village. Pendant plus de deux
jours

,
le sieur Boch resta, enseveli sous les neiges et il ne put opérer

son salut qu'au prix des plus énergiques efforts. C'est également à sa
courageuse assistance qu'une femme et un enfant durent la vie. A la
nouvelle de la catastrophe, M. Chenal, receveur à Sainle-Foy-Tareritaise:,
etles sieurs Arpin et Boch (Cyprienj, facteurs au même bureau, se sont
immédiatement rendus à Brévières et ont contribué au sauvetage de
plusieursvictimes du sinistre.

M. Mollié, commis à Saint-Malo,et le sieurPierre, gardien de bureau
dans la même résidence, seront distinguesen participantà l'extinction
d un commencementd'incendie qui s'était déclaré au bureau de cette
ville. " "" i

i3a;
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PERSONNEL.

NOMINATIONS ET PROMOTIONS.

SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

„„„ ,„„..„.,. RÉSIDENCES TRAITE- HÉSIDESCE.S TRAITE-DES A G EU. fa. GRADES. . GRADES.
ou services. MENTS. ou services. MEîrrs.

fr. fr.
MM.Raytnond Dii-.-îngon'.. iToulouse..... 0,000 Dir.-ingonr.. Rouen .9,000

Guorin Inspccl-ing*., Le Mans 8,000 Idem Toulouse,.......
.

8,000
Nazareth Rec. détaché. Fort-de-Francc.

. . .
; 3,500 Sous-insp1.,

.
Directiondelà Seine

' 3*500
(Martinique.) (hors Paris).

Richaud Receveur. .. Nice.... 4,000 Receveur. .. Nîmes 4,000
Moiier Idem Cannes... S,000 «cm Nice 3,000
Dnvcr........ Hem

.
Arlos..

. 3,500 Idem Cannes 3,500
Earoncclli de la- Idem. Nîmes 3,500 Idem Arles 3,500

von.
Rahaut Hem Paris, boni.Ornano 3,000 C" principal. Paris , la Chapelle. 3,000
Brunoau do la Idem Paris, Bastille ... . 3,000 Receveur... Paris, boulevard Or- 3,000

Soucliais. naiio.
Maupomé.. . . ,

Hem Clairac 1,000 Idem Toimcins 1,800
M"* Thidct. Idem Sauvetcrrc-de-Guy':. 1,400 Idem Clairac 1,400
M™" Jauflrot Idem Canssadc 1,200 Idem Saiivclorrc-ùVGuy". 1,200
M11" Olcwinska Idem Lnngoiran 3,200 Idem Caussado 1,200
Mm" Grandmottct..

.
Idem Ribccourl ....... .

1,000 Idem Jouy-en-Josas.. . . . 1,000
M110 Rousseau Idem Loiijrjuiuoau 1,000 Idem Rihécourt 1,G00
Mn"C)audo.. Idem Vrécourt

:. ... .. .1,400 Idem I.ongjumcau 1,400
M""Aloxandro Idem Rupt 1,400 Idem Vrécourt 1,400

Parmenlior..
. .

Idem Ccssou 1,400 Idem Rosuy-sous-Bois... 1,400
MmB Vincent /lient....... Gérante lelég. ... . »

Idem Cesson 1,000
M"' Flngey Idem Angervillc 1,200 -Idem A'illicrs-S'-Gcoigos

. 1,200
M™ Cuen. ]ldem. Brelcuil-sur-Koyo... 2,000 Idem. Noaillcs...- 2,000

M. Menant Idem Formcric 1,000 Idctn....... Brolouil-sur-Noyo.
. ] r600

jjiaoi-p)10|cr Idem lYlcanil-Sainl-Denis. 1,000 Idem Licusaint 1,000
Morandot ''Idem Monts 1,400 Hem Doiuonl 1,400
Lcmarcliand Es-reccvcusc » ;Hcm. Monts .. 1,000
Collin Rcccv.. Villofranclio-dc-B.. 1,200 Hem Cliuulncs-dc-Picard10 1,200
Destargcs.

• r Hem. Haulc-Rivoiro 800
MJU'Gojon « Idem Mciitlionncx-eur-A. 800

Dolnibucliardio- Roccv .. lzc... 800 Idem S'-Nicolus-dc-Rcdon 800I- ' re. . ,Philippe Idem S'-Nicolns-do-Rcdon. 800 Idem Izo....... 800
Dénier Idem.; Lieusnint 1,400 Idem Gallardon 1,400

M"" Carias.-.';.-... " Wom ."i'?s '••' 800
Ma° Bogue

, " Idem Vianue ., 800
jjmc J-jcva|

#
t\

. ^ # # _ ti<< ,. „ Idem Bromont-Lamotho.. 800
Mlle* Jennnihpros.

. ; " Hem....... .Champs-sur-Marne. '800
Jncquin " Idem....... Damprichard 800

M™* Roch * Hem Dominartin-s.-Yèvrc 800
;
M'1" Mazct........ '.,.....:... " Hem....... Valigny....; ; 800

Giiloiu " Idem........ Moliens.. 800
M'onchablon.

. . « Idem Sl-l\ïiehcl-s.-Meurt. 800
Chausy " Idem Clovilliers 800
Chenet.................... . ,-.- ..... » Idem...,...., A-.tanncs.;.:.,,..... 800

jM","Ga.cn...... Rcccv...... Noaillcs..........
j
2,000 Idem Breleui.l-aur-Noye.. 2,000

Cliàdèàu......: Idem...;....' Viçcj-sur-Gartejrnpe. ' 1,000 Idem. Pleumartin 1,000
M11" Dubreuil.......... ; ... ... Ex-recoveusc.......

. ». » Idem.
.

Vic-sur-Gartempc.. .1,200
M. Damera..' Rcccv...... Escource.. 1,400 TMem Langoiran 1,400

M"* Cornée.. : Idem Plestin 1,000 IIdem Plouncrin 1,000
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SITUATION; ANCIENNE. SITUATION, NOUVELLE.

nr* irPX-Tc
RÉSIDENCES TRAITE- RÉS'IDEKGES THAITE-"" AGESTS. CRADES. . GRADES.. '"'':

.
ou services. , MENTS. ou; services. HBXTS.

fr-
.

I

;
rfr

•M"* Boitliclol Rocov Plounérin... 800 Rcccv ...... Plestin .,', 800
MM.Poiutis.. .. ... Idem S^-Foy-la-Grandc.. 2,400 Idem..*..;. S'-Sevcr-s.-l'Adour. [2,400,

Delluc... Idem Laforcc
.
.'. 1,200 Idem....'.;; Bclvès. ,1,200.

M""* Koch Idem Donirnartiii-s-Yèvre. 800 Idem Onues'-sur-Voulzic;
"

800
M"c Tliolcr Idem Liousàinl 1,000. Hem .' Mcsnil-Saint-Doms.. 1,000

.
M. Boulet Commis.... Dét. Cnbinot

, . . . .
2,400 Hem....... Havre(4 chemins).-. .2,200

.Mu"Guouobaut Rcccv S'-Cyr-ilc-Provence. 1,200 Idem Anps 1,200
lVùstorucci

. . . .
Gér. télég,.. La Cio'.at ,, Hem Sl-Cyr-dc-Prpvcncc. 1,200

Bloynic „ Idem Caslolnau-dc-M..
. .

S00
M™0 Duhuc Rcccv. iUoux 1,200 Idem Plaisancc-du-Touch 1,200
M!1" Marcou Hem rlaisancc-uu-Toucli. 1,000 Idem.'. „ Ricux .....'.. 1,000
M"'Rousseau Idem Ribécourt 1,000 Idem Lougjumcan..'.

. .. 1,1,000
; M.Ménard Htm !3rclcuil-sur-Noyc.. 1,000 Idem: ... Forincric.,

,
1,600

M™ Claudo ...... .
Idem Longjumcau 1,000 Idem Noaillcs 1,600

M"" Boulanger Idem Colombes 1,600 Idem lUbécourt.... 1,600
j M""AUiol Hem Maioil-cn-Francc.. 1,000 Hem....... Colombes ..',' 1,000

Méry '. Idem Vallauris 1,200 Hem ,.., 1,400
Mlu»Mulet '.. „ Idem Ciumannocce ,., 500

Tbcry ...., i, Idem . Fcignics
I

800
Dubois „ Idem. Vicsly ..

800;
Coobard „ idem....... Sainl-Souplel.

. . . . ,

S00.
Pottior „ Idem Tbuincries ... 800'

M"" Picard
„ Idem.'..,.,. Douchy

-,
800;

M" Clialoin
, ,. „ Idem Roussi'llon SOO:

Boilan „ ;((cm Vilry-lès-Roinis 800'
M. Cousança llocov Saint-Amour 1,400 Idem Scnntccy \ 1,400

M"' Yiucenl Idem l'assennns 1,200 Hem Saint-Amour.. '. . . .
1,200

M?™ Durand Idem Pontancvnux 1,4.00 Idem Passeuuns
:

1,400;
M. Gabrcimx Idem Scimccey 1,400 Htm Ponlancvaiix 1,400|

M",c Bcrruot Idem Jlonlsorcau 1,400 Idem Cliopollo-sur-F.idrc. 1,400-
M " Morcellot Gér.télég... Hesdin o 7,/cm Monlsorean 1,000;

Marvoraux
. . . .

Rcccv Daimnartin 800 I Idem Coubert....
,

800,
M'"0 Blandcau Idem Aunioiit 1,400 j Hem Lauzcite 1,400;
Milc Réglât . IHcni. Escource

.
800

,M"e Michot lUcov Monl-Saint-Jcan..
.

1,000 Idem Les Laumcs ...,.,, 1,000;
:Mu"Bttel ....Idem Forlo-Saint-Aiibin.. 1,400 Idem Château-Renault..

.
1,600

Ménage....... Idem Bculicu 1,000 7</cm Fcrlc-Saint-Aubiu... 1,000
MmcParot.. „ i,lcm. Aumont 800;
•M"c Chauvin Ks-rccovcuso , ,. Idem Alcxain .1,000

M.Lacas Commis..,. Clcrjiiont.FeiTaiid.. 2,100 Idem Montferraml 2,000!
M"° Lnpoyro

. . , „ ;rfcm Saint-Marcel 800
M",c'Foucbor . Idem Grisy-Suisncsi.... 800

Locaraus , Idem Murat-Saint-Vinu.. 800'
M"' Daniel .,,. „ i,fcm Romilly-la-Puth.

. .
S00.

Mm"Maury . Idem.: Lomarquc 800
Durouaux .'.

, „ Jclcrn l)omcvrc-en-Hi,yc.
.

800
"Despouy... „ Idem....... Lonmé 800

Ncfe"'c
; " Hem....... LoCanot-du-Luc... S00

MM.'Vcttcr C" principal. Paris 2,700 C1'principal. Vosoul 2,700
Paon..

. Commis. Dunkcnjue 1,500 Commis..... Beauvnis 1,500;
Bonnet Surnumér".. Montbrison 1,200 iSumuinor™.. Maintenu à Clcr- 800

{Non installé.) nionl-Fomrail.
Pçlndan Idem Clormbnt-Fcirand.. 1,200 Idem Montbrison ' 1,200;
Bi8"on Idem Brest 800 Hem Bonnes 1,200
L°rut •• Idem.. Charolles 1,200 Hem Paris 1,200
«o'alon Hem.. Béarnais 1,200 Hem... ChoroUcs .1,200ILamourcl Idem.. Cambrai.... 900 Idem .

Dunkorque 1,200
Vog°•• Idem Langrcs 1,200 Idem Saint-Quentin 1,200
Chancclloy C* principal. Saint-Brieuc .2,700 Commis.... Maintenu'a Loricnl. 2,400

{ Non installé. )
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.:".;. SITUATION; ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE. Il

DI5AGEXTS RÉSIDEKCÏS TRAITE- RESIDENCES I
TRAITE-

I
GRADES.. GRADES. .1

ou1 services; MEST. ou services. MENT. I
. _ _ .. , , . . ___ ,

" fr.
I

MM. Guigon Commis.... Pradcs. 1,500 Commis.... Hors .cadres
*Càstan Hem......,. Pamiors.. '.'.' 1,500 Idem Prades. 1,500

Chcmel Idem....... Nenilly-sur-Seine.
.

2,100 Idem Paris... ....2,100
,Plentz jHcm Paris,»"des arcliiv. 2,400 Idem.::.... Neuilly-sur-Scine.

.
2,700

Gaticr Hem. ...... Sons 2,1'00 Hem... Sénégal 2,100 !

Pionnier Idem Bordeaux 1,800 Idem.... ... Idem. ; r 1,800
Bélard ;(7rm Paris... 1,500 Idem Hem... .' .1,500 ;

Vanschoor. .. . Hem... Lyon. 1,500 Idem H.m.. ' .1,500
Launey Idem. ...... Le Havre 1,800 Idem....... Gochinchine 1,S00 '
Lécuriot Idem... Paris... 1,500 idem, Sons....:. 1,500 :
Gaillard Hem Roubaix 1,500 Idem Paris 1,500 -
Camart,.

. ; . . , Surnumér™
.

Saint-Bricuc 600 Surnumér". Le Havro ' 1,200
,'"Magnicttc. ... Hem, ...... Matières 700' Hem Koubaix ..1,200

George C'1 principal Paris 2,700 'C'principai. Paris, ministère de 2,700
,I la marine. ';'

'Bruuelliere.... Commis. ... Aix 1,500 Commis.... Marseille .1,500
Parodie...... JoVm Mézièrcs 1,500 Idem... Laon (Gare).

. . . .
l 1,500

:

Genay I
" Idem Paris

.
1,800

Leandri Surnumér"
.

Sartèno 600 Sonumiér"
.

Aix 1,200
' Bonhoure Idem Aliiis. 700 Idem Aigues-Mortcs 1,200 ;

Dupuy Hem : .
La Réolc 700 Idem Royan 1,200

Scmézios Idem Aucli 600 Idem Idem 1,200
.Guézenoc Idem Brest.. 800 Idem Bennes

,

1,200 :

Dcniel Idem Idem. 700 ' Hem Idem 1,200I. Ugucn Idem Idem 700 Hrm Le Havre 1,200
Garnache Idem.. Besançon 600 Idem Melon 1,200
Calmcl Commis.... Maraus 1,500 Commis. .. .

I.iliournc.. 1,500
Moal. Hem Le Havro ],500 I Hem Brest. 1,500
Maubilian. ... Hem Bordeaux ],S00|Hrm Idem

.
1.S00

Saint-André... Idem •
Mclun 1,500 Idem Mclun,bureau nrjiii;- -^.--rïSji

du directeur des ;-.,
I postes et lélégr. ;

Briand...- Idem Lo'Havre 1,800 Idem Brest. 1,800 |
Tauponas Idem Avignon... 2,1(50 ''Idem Arles 2,100, i

Willol Hem Paris 2,400. 'Contrôleur.
.

Paris ,' '2,500
Do Lartigue.

, .
Idem Toulouse 2,400 'Receveur.

. .
Améiio-lcs-Bains.,

.
2,400

Cléroy Idem Tours ( Gare) 2,100 ' Commis. .. .
Tours, bureau «dm.. 2,100

; . rhi direct, ingen.
Montagne

.
Idem Tours i,500 Hem Tours(Garo) 1,500

Pcrchcnnt Idem....... Châlbns-sur-Marne; 2,100 Idem Cliàlons-suv-Marnc, 2,100
bureau admiu. de
l'iuspcct. ingén.

Grapin ..Idem En disponibilité.
, .

1,500 'Idem Saint-Lticnno.
. . . .

1,5(10
Blanc Idem Grenoble- 2,1.00 Idem. Grenoble, bureau 2,100

administratif de
i'inspei-t. ingén.

Vcrdior ..Surnumér".. Loricnt 600 'Surnumér"; Le Mans 1,200
' Scaillioi-M..... 'idem Arras 600 Iden S'-Pol-sur-Tcrnoise. 1,200

Chevallier.... JtZrm. Auxcrre. 700 Hem Péi-onnc 1.1,200
Allard 'Idem Draguignan (non ],200 'Hou; Maintenu a -Mai'- ' SOI)

installé). scillc.'
Cliiris Commis 'Classe... 1,500 Commis Drnguignan

. . . . . . 1.500
Hannolin . Idem Lille 1,500 Idem Paris. ,. 1,500
L'aborio. . "Idem Toulouse,bur.adm. 1,500 Idem.. Toulouse .' I,a00

du dircet, ingén. ' ',
'Gil'aborl..'...;-,J<Ieni. i.'... .

'J'oulouse..,..,.... l;500jHcm,, Toulouse,bur. adm, 1,50-0
du direct, ingén.

Béllégo.....
.

.V Hctii;
, , . . , .

Paris............ "2,400 Idem.. Vannes
,

bur. adm. 2,400
du directeur des''... '

. postes et télrgr.
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""" ' fr.
.

MM. I*oisal Surnumér",. Grenoble 600' Surnuinér".. Bonrgoinv ,. 1,200
Girard Idem Marseille. 1,000 Hem Lyon 1,200
Sorret , Idem...,,.. Saint-Etienne, pi.

Badbuillêro
.

1,200 ' Hem. Marseille '. 1,200
Juleau .Idem Nantes..." 000 Idem.. Rennes 1,200
Délthciï Idem Périgucux

, gare. . .
700 Idem Périgueui 700

Bonnclbiid
. . . .

Idem Périgucux 600 Hem Périgucux, gare .. .
600

Toitot Hem Besançon 600 Idem Vab-nco 1,200
Ravier Commis

. . .. -Valence L,500
-

Commis. ... A?a----cil!>.
, .- 1,500

Millot Idem Paris 2,100 Idem ... iïpinol 2,100
Paillères Idem Lille 1,500 Idem Paris ! 1,500
iLotte .Idem.. Bélhûmn 1,500' Idem Lille 1,500
Cornu... ...... tSiLrnumër"1.. Saint-Omer 600 Surminiér"1. •

Béthuuc 1,200
l'otil Idem Kpinal 1.20(1 Idem......

. Nancy 1,200
Déchet......

.
Idem........ Clcriuonl-Ferrand.. 600 Idem Toulouse 1,200

Terre Idem Muret 600 7tfcm Hyéros 1,200
Verguiaud..... Idem....... limoges 600 idem .Muret

, . . . 1,200
Baudéan Commis.... Hyères 1,800 Commis.... Toileosc 1,800
Duris Idem Paris 1,800 Hem Limoges 1,800
Douay C" principal. Amiens 3,000

.
Cis principal, Paris 3,000

Ijticcni Commis . Commis.
. . .

Amiens 1,800
B.rran Hem Nice

,
l,800i;Hem Clcrmont-Fcrraiid

.
1,S00

Repclin Hem Idem 1,800
- Idem Béziers .'. 1,800

:Bérangcr
„ . . . .

Idem Béziers 2,100 Idem ,. Nice 2,100
Sahidos Hem Bordeaux 1,500 Idem... Cette 1,500
Chauvey Idem Vosoul J.SOO Idem Bcllbrt, gare 1,800
Besançon Idem Bel l'oit

, gare I, S00 i Idem Vcsoul
. . .. ; 1,800

Rossctti Surnumér'".. Cleiinoiil-FciTanil
.

1,200. Surminiér".. Sico ;...-' 800
Galiay Idem Monliiiibau 800 Idem Agon 1,200
Posscnu Idem Argentan 600

-
Idem Caen 1,200

Desfray Commis...
.

Limoges
.
bur. adm-

(lu Div. des noslcs ; s
.

"
et télégraphes..

.
2,400 Commis.

. . .
Limoges, b.adm. du

Direct, ing 2,400
Allcniic Hem Agnu 1,500 Idem Limoges, bur. adm.

du Dir. des postes
et télégraphes.i» . 1,500

Le Roy Idem Rouen 1,800 Idem Rennes. .... .... .
1,800

D'Hutoaii Idem Paris 2,400 Idem 'Ronen. ...;. ; ;... 2,400
Cazalol H* Idem Marseille : 1,500
'Pilcl Commis.... Caen 1,500 Hem Argenta 1.500
Foltêti! Idem Marseille 2,400 Idem Paris

,
service do-la

IV" et de la vér"»
<lii matériel... i .

2,400
Dimuv-lro Idem : Tarbes 2,400 Idem Tarbos, .burnau.

' adm. do 1-irisp.'
ingénieur .,....; '2,400

l'é'-'éda Idem Tunis 1,500 Idem Conslmilinc '1,590
n"'n Hem Lyon L,500 Idem Mis en dispoiiibitlé »Dosprès.. Surnumér"., Cnn tantinc 1,200 Surtinméi"'.. Tunis 1,230
Nogariidn Idem Nîmes 600 Idem .. 'Marseille ........ T;200
Gaulrol C1'principal. Paris 2,700 C" principal. DélaClié au sorv, des

lig. isoulorr.,..
.

'2,700
Thiérioi Idem..:.... Idem 2,700 Idem Idem.... ..'2,700
.Christophe Commis Hem 2,400 Commis Idem ....... 2,400
Rongnics Idem Idem ..-. 2,400 -Hom Idem ... t ...... .. 2,400
Hoig :]dem Idem 2,100 Hom Hom. ...... 2,100
Granilmaîlre... Idem Hem ".,.., 1,800 Idem....... Idem. '.'. 1,800
Thomas

„ c1'principal. Paris ' 2,700
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'MM.Clicrol Commis Molmr
,

0 0 Commis.... Vervins 3,500'
Lacoste

,.
Idem Limoges, bureau ail- 2,400 Idem. , Mclun , .

2,400
mimslraûr du di-
l'cclcuringénieur.

Mchdaillcs..
. ,,, idem, ...... Limoges ,. l.S'JO .Idem Limoges, bureau ;td- 1,800

ministralif du di-
recteur ingénieur,

Muuaul Idem Pauillac.- 1,500 Idem Limoges
.., 1,500Ilouilléc,...... Idem Honflciir 1,800 Idem.. Laval 1,800

Bodin. 'Surnuméraire- Chartres 700 iSurnumérairo Honflcur 1,200.
Gliaumier Idem Auxene 000 Idem Cbalon-sur-Saônc. '. 1,200
D'Bémery Idem. ...... Cbâtcauduu ..1|200 'Idem Nevers

.
700,

Defargcs*. Idem Orléans.... 000 Idem Chaleauduu
,

1,200
.

Rivot
.

\ldcm Dijon 700 Idem Marseille 1,200.
Pcrtiu. ....... Commis .... Annecy, bureau ad- 2,500

:
Commis .... Lyon, lesBrotlcaux. 1,500

Iininist. du direct,
des posLes et tél.

: ..... Nevers. 1,500 Idem Annecy, bureau ad- 1,500Iminist. du direct,
des postes et .tél.

l?uivre Idem Yesoul 1,500 Idem Lyon, laGuillolièrc. 1,500
Quéré Idem Hennés, bureauad- 1,500 Idem Brest/ 1,500

miniatratif du di-
recteur-ingénieur.

Troubel Idem Lille 1,800 Idem Paris, détaché au' 1,800.
service des lignes
souterraines.

lsabey Com. auxil.. Pontarlîcr 000 Surnuméraire Pontarlier..
,

000
Durai. Commis.

. .. Gucrel 2,400 C" principal. Guércl 2,100
Laurel : " Surnuméraire Idem .', 000
Miéremonl Commis..-. Oxlcaus l,50u Commis.... Limoges 1,500
Germain Idem Dreux 1,500 Idem, ...... O.lcans 1,500
Fricot Idem Ligne de Lyon .... 4,500 Idem Dreux 1,500
Bamnde.. .. Idem .Paris 2...*. 2,] 00 Idem Ligne de Lyon .... 2,100

'. Uoliu.... ..... idem Groy 3,500 Idem Paris 2 1,500;
(Lurçal........ Siiriniinén'iiro Cbauniont 000 Idem Gray ...» 1,500'

Barret......... Commis., .. Saumur 1 >500 Idem Limoges 1,500
Dordiguac " Surnuméraire Snunxur..

4
600.

B!ancard
n Idem Limoges G00

Bobain Commis.
. . .

Caen 1,500 ;Cominis .... Luc» 1,500
Philipparic.... Jdcm. ...... Ligne du Nord.. ., 15500 Jdcm Caen 1,500
Maratray Surnuméraire Idem 000 Idem Ligne du Nord ... .

1,500
Sonet Commis.

. . .
Paris 17. 1,500 Idem Idem 1,500'

Tixier,
. . . . . " Surnuméraire Paris 17 G00

Languedoc.,.... 'Surnuméraire Ponl-n-Mousson... 000 Commis .... L.ion 1,500
Tcrgoressc 'Idem Euinal 600 .Surnuméraire Pont-à-Mousson

. , .
600

Voie»Lin ...... Idem Besançon G00 Idem Epin al 000
Ghcnel - lldcm Besançon G00
Le Barbier do .." Ex-Heccvcur " Commis .... Rennes 1,500

Pradun.
. .Delfau . " Surnuméraire Idem 600

Heulte. ....... ;Comîiii&. ... Ilavrclugonvillc.., J ,500 Commis.... Havre, bur. princ.
;
1,500

Lcliedbl........ idem. 'Havre-pari 1,500 Jdcm........ iïlavre-Ingouville... 1,500
Tarriel........ ..." " iSurminiéraire Havre port 600

•
Bcaclaux....... Gomrnii, .... Auub. 2,400 Gu principal. Toulouse 2,700.
Çazcs............ .'Idem .Tarbos.. 1,S00 Commis.... AucU 1,800
Gélot....,..

.
'Surnuméraire Creuv.oL..

.
000 Idem Besançon,.,,..... 1,500

î)upré
;-.••. . • • * Surnuméraire Creuzot.......... 600

Beaudrolt...... /. » Idem Ligne de l'Est 600
Guérot......... .......... ; " Idem Idem.,... ., 000
Laborde

»
Idem Béarnais 000
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MM. Guillon • »
Surnuiiicr".. Saint-Serran 000

Bruncl • ••• »
ld?m Bcthune 000

Delpcch Commis.... Dreux. .. 1,500 Commis.... Tarbes 1,500
,

Auiencllc Sumuniér".. Saint-Scrvan 000 Idem....... Tireur 1,500
Ardoin C1'principal. Béliers 3,000 ^"principal. Nice 3,300 I
Lcmièro Commis.... Paris. 1 .1,500 I Commis...

.
Cherbourg 1,50(1 ;

Martinet. Surnumér*» .
Paris-Cburcclles

. . . 1,500 lMi-m. ..... .
P"rlB "-" 1,500 |

Noirct. Coniuiis.... Ligne du Nord 1,500 |Wem Bôthune 1,500 I
Biguel..' Idem Bétliune 1,500 Idem Lignedu Kord 1,500 I
Lauriol Idem Pnris-Bcilcvillc.... 1,500 I'!em Vienne.... 1,500 I
Bicard Idem Nouilly... 1,500 Idem.-. Poris-Bcllovillo 1,500 1
Lci.révosl Ex-commis

„
Idem... Neuilly 1,800 I

Govard '.'idem . Idem....... Lyon (B...P. ) 2/l00 I
Bordes Commis .... Bordeaux. -1,500 Idem Ligne Sud-Oucsl.. 1,500 I
Dubosc -Siiriiuiiiôr™

.
Ligne des Pyrénées. 000 Surnunicr"' .

Bordeaux..; 000 I
Ramon [Idem Paris <i...1 000 Idem.. Paris 1 «00 I
Hérier C" principal. Neuilly 2,700 C" principal. Paris 0 2,700 I
Paris Ildciii I Saunuir 2,400 W™

• •
N<milly 2,700 I

Biagué Bccoveur .Saint-Scvor 2,000 Idem.. Saiimur 2,700
Guillcbcrl Snrumnéi"

.
Paris (11. P. ) 000 Commis.... Paris (11.P.) 1,500 '

Geslaml Idem Idem .000 Idem Idem 1,500
Rcnduel .Me» Idem 000 Idem Idem 1,500
Girod Idem Idem 600 Idem Idem 1,500
liaridian Idem Idem 000 Idem Idem 1,500
Bczanson Idem Paris (R. P.) dét. au Paris (R. P.) dél. au

Personnel G00 Idem Personnel j 1,500
Bonncl Idem Paris ( B. P. ) 000 Idem Paris ('H. P.) 1,500
Bnstid Idem \ldcm 000 Mcro Idem.. 1,500 I
Domarl Idem \ldem. .000. Idem... \Idem. ........... 1,500 I
Courliey... ... Idem Iden .-000 Idem Hem. 1,500 I
Douan ". Idem Idem 000 Idem I&em 1,500
Serin Idem Bordeaux 000 Idem....... Bordeaux 1,500
Pic Idcn Foix 000 Idem Foix. 1,500
Cousy Idem. Paris 20 000 Idem Paris 29 1,500
Gilalicrt Idem Les Ternes 000 Idem Les Ternes 1,500
Mand'liuy Idem Paris 8 600 Idem....... Paris 8 1,500
Londormy .... Idem Évrcux

. 600 Idem Evrcux .......... 1,500
CamLray Idem Beauvai 600 Idem Bcauvais

. .
1,500

Bilbl, .Idem....... S'-Piorrc-lès-Calais. .600 Idem..., t.,. S'-Pierrc-lès-Calais. 1,500
Baudrillard . , . Beccvcur.... Le Havre (Qnalre-

Clioinins) .2,400 Idem Pari» (11. P.) 2,700
Rcgagnon ;.. . n SurnuméVV. La Rochelle ...... 000
Moriiot n Idem. Lyon-Croix-Pioussc. 0.-0 I
Cubât ';'....... .•...'. .......... .. ». Iilem.i..... Rennes . i...i. 6001
Martin Ex-commis

«
C1- principal. Bczicrs 2,400 I

Grosjcan Surnuuiér™
.

Franchises 600 Commis.... Paris 27.......... 1,500 1

I Evrard Idem Ligne de l'Est. .. . 600 Surnumér". Franchises 600
Htnncl Idem. ...... Vervins. 1,200 Commis.

. . .
Ligne de l'Est .... I 1,500

Serra Idem Chàtcaudiin 600 Idem. Dieppe I 1,500
Piaull

, M
Surnnmérrc. Chàtesudun G00

Beven Commis. Orléans 1,500 Commis.,.. Lorient 1,500
Roussel Surnumér™. Saint-Flour. 600 Idem Orléans.... 1,500
Serre Ex-surnuméraire..

. n Surnumcrre .
Saint-Flour ...... 600

Zamore Commis.,.. Tours 1,500 Commis.... Marseille 1>500.
Lépine Surnumér10. Lisieux 600 Idem Tours 1,500
Ricau

H
Surnumér1". Lisicux G00

Dounes Commis..., Lyon 1,500 Commis.... Marseille 1,500
Guichenné Surnumér". Paris 4 600 I Siu-mimcr™ . Idem 600
Gobé Idem. ...... Ligne de l'Est. .. . 600 Yliem Pari» 4 060
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IV, fr.
! MM.Thomas,....

.
Surnumér™,. Paris 35. 600 Sarmiinérre.. Ligne de l'Est'.

.-. ; 600
Bernasse.'.'.-... '. .' 'Ex-surnuméraire... ' " Idem.....-. ._.-. Paris 35..,....., G00
Garreî Surnuinér'0,. Paris 4..,.,....,. 600' 'Idem:. ..... Marseille

-
600

Ayçagucrre..-.-.- 'Commis.... Ncuilly-sur-Seino. . :
1,500 Commis .... Paris 4.. ],500

Galinaud ..... Sùrnumcr".. La Flèche.
; ...... ;

600 Idem.. Neuilly-sur-Suiue.. 1,500
;

Laitang " Surnumér1'.. 'La'Flèche. 000
!" "'Ghabaud..-.'-.•.

. u Idem. -Marseille 600
! Marcolorchino

. ' f Idem
-. .

Idem; 600
Gou rrin ..... ,

Commis.... Arlcs-sur-Rliônc.
. , ' 1,500 Commis .... rLigoe'Méditerranée. 1,500

M.:ndras-. ..-.-. .
Receveur,... Marvcjols .., 2,200 Idem'. -Arlcs-sur-Rhône .. .

-2,400
Trévaré- Surnumér10.. Pont-Audemer.

. , ,
600 Sumumcr'6.. Angers.,

. ;
600

Suiiveplane.
. n Idem. .,..... Pout-Audemcr .... 600

Phclipot.. ; , . -.
Surnumér".. Vannes. .......... 600 Commis .... Angers 1,500

Arnal-. ....... - «
Surnumér" , Vannes

.
'>00

André........ : Ex-coinmis " Commis Lyon-Biolleaux.-.
. .

1,500
Den jûn Commis .... Paris 24 1,500 idem ... Ligne du Sud-Ouest. 1,500
CouValot. Chef de brig. Ligne Siid-Oucsl... 2,700- Idem Paris 24- ..*;.. 2,700
Mingasson . . . .

C. P -Ligne des Pyrénées. 2,700' Chefde brig, Ligne du Sud-Ouest. 2,700
Dugas. {'Commis.... Ligne Méditerranée 2,100 II7, f0*1'-de c'* Ligne1 des Pyrénées;. 2,100

-
j principal

.Fourc Suriiumér" .
-Marseille 600 j Surnuinêrtl!., Ligue MédiLcrryncc. 600

Dazel
. , ., •>

Idem..'. Marseille...- C00
Guurniain Chef de brig. Li^ne du Sud-Ouest 3,000 Chef de brig. Ligne du Nord 3,000
M «irai- Idou. .. Li^nc du Nord. ... 2,700 Idem.- LigueduSud-Ouest. 2,700
Philîppot.

. . . .
Idem Ligne du Sud-Ouest. 3,000 Idem Ligne du Nord' 3,000

Lemoinc, C1* principal. -Ligne des Pyrénées. 2,700 Idem LïgucduSud-Ouest. 2,700

,

Garros Commis .... Lignedu Sud-Ouest. 2,100 F. f""'de c1*

- .
principal

.
Ligne dos-Pyrénées. 2,100

I" Furet Idem; ...... Meaux .1,500 Commis.,,. Ligne duSud-Ouost. 1,500
Dunipt., Surminiér".. Dijon

. .
000 Idem. Mcuux "1V,D00

Perrin,.
. . . . .. Commis .... Château-Thierry.

.
1,500 Idem Dijon ........... ' 1,500

Péquigtiol..
. . .

Surnumér™.. Ghaion-sur-Suôuc,. 600 Idem..
, ... .

Châlcau-Thierry..
.

1,500
Ainiol.-. .... • .

Commis .... -Lillo-Saint-Martin
.

2,100 idem
-
Chalon-sur-Saône.

.
2,100-

Viot. ....... .
Surnùméi'",. -Péronne

.
000 Idem Lille-Saint-Murlin. 1,500

i Lambin.. .*... ... . ...-..., - "
;
Surnumér™.. Pérouuc

. . .
600

Golomio
. ... .-; ... • "•' " Ifem Hyères .... ..' 600

-Bcssort ........,... - Idem -Paris. (R. 1\) .... "
000

Boisseau-...... Receveur...
,

Pont-sur-Yonne...
;
1,400 Commis .... .Besançon. 1,S0Û

Guii-hard ..... Surnumér".. Mâeon., 600 Idem...-.:..- JNcuilly-sur-Soine
. .

1,500
Rodolpbo Ei-surnuméraire..

. ' Surnumér".. Mâcoii,.-.. .
600

Besaire ........... * ' ''idem Cicruionl-Ferrand
.

600

IMPRIMERIE NATIONALE. — Mar* 1881.
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Décret modifiant l'organisation de l'Administration centrale
du Ministère des Postes et des Télégraphes.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu les décret! des 20 janvier 1862 et 9 npyernlireii865;
Vu le'décret du 27 février 1878;
Vu le décret du 5 février 1879,

DÉCRÈTE :

ART; I". L'Àdministr<dioh centrale diii Ministère des Postes et des
Télégraphes comprend,

....

-Outrele Cabinet du Ministre qui, avec le Service central, continue à
former la Direction du cabinet et du service central,

Le service du Personnel qui reste placé sous les ordresimmédiatsdu
Ministre, .;. ;. : ;

La Division de la statistique, de l'enseignement et des réclamations
à l'organisation de laquelle il n'est apporté, quant à présent, aucune
modification.

Les «uatre directions spéciales suivantes
:

1° Direction du matériel et de la construction ;
2* Direction des services sédentaires ;

.

3° Direction-des correspondances!postales ;;

"'-/j*- Direction de la comptabilité.

ART.-2; Chacun des fonctionnaires placés à 1» tête des; services» ci-
1dessus désignés' conserve ou prend le titré correspondant au service
qu'il dirige. - -:

. .
' „:• !.;-

' ART. 3. La répartition dés bureaux et leurs attributions sont déter-
minées par arrêté ministériel.

ART. 4. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires au
présent décret.

,
ART. 5. Le.Ministre.des Postes et des Télégraphesest chargé de l'exé-

cution du présent décret.

Fait à Paris, ie 19 mars 1881.

JULES GRÉVY.

Par le Présidentde la République:

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

ÀD. COCHERY.
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Arrêtédéterminant la répartition des bureaux
de l'Administrationcentrale et leurs attributions.

LE MINISTRE DÉS POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES
,

Vu le décret du 19 mars 1881,

. . ARRÊTE :>

ART. 1". La répartition des bureaux de. ".'Administration- centrale et
leurs attributions sont déterminées ainsi qu!il suit :

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL.
: ..;.

1.

......': Cabinet.'

Ouverture et répartition du courrier entre les divers services. ^—Dé-
part des dépêches. — Centralisation de la signature du Ministre. —
Demandes d'audiences. — Affaires réservées. — Questions générales
ne ressortissant à aucun des autres services. -*- Correspondance avec
les membres du Parlement!;— Correspondance particulières <—^ Tra-
vaux législatifs.— Rapports du département des Postes et deS! Télé-
graphes avec le Sénat, la Chambre des Députés etTe Conseil d'Etat. —-
Centralisation des documents destinés' aux commissions parlementaires.

— Promulgation des lois. 4^ Relations avec 1& Journal officiel et \s Bul-
letin des lois. — Archives législatives.

2' Contentieux.

Suite à donner aux affaires des deux services des Postes et des Télé-
graphes donnant lieu à des poursuites ou à des instances devant les tri-
bunaux. — Suite à donner aux actions' civiles en responsabilité intentées
contre l'Administration des Postes et des Télégraphes ou contre ses
agents. — Poursuites à exercer dans l'intérêt de.ï'A4>ninistpation ou de
ses agents. '...,.',

.3.".Service intérieur.
. .<,,,. .. ,

' Surveillancedu service intérieur'dé l'iiotël et de ses dépendances.—
Construction

,
réparation et entrelien des bâtiments. — Conservation du

mobilier. — Inventaire.-— Chauffage et éclairage..— Habillement des
gens de service. — Payement des inënuès.dépensésurgentes. — Four-
nitures de bureau.— Autographie.-

1*.
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Service central. *

1" BUIÏEAU.

Préparation, interprétation et exécution des conventions internatio-
nales concernant les télégraphes, et des règlemenls ou arrangements

; particuliers avecTes pays étrangers ouïes compagniesprivéesétrangères.
— Surveillancede l'exécution dés règlements et instructions relatifs à
la télégraphieinternationale,et de l'application des tarifs internationaux.
— Correspondance générale avec les offices étrangers.—Etablissement
des tarifs télégraphiques internationaux.

Rapports avec les compagniesdes câbles sous-marins reliant la France
avec d'autres États.

Autorisation et concession de lignes télégraphiques d'intérêt privé ou
de réseaux téléphoniques destinés à être mis à la disposition du public
par l'intermédiaire de compagnies ou sociétés privées. — Conventions
y relatives.

Conventionsavec les compagnies de câblés et autres compagnies télé-
graphiques.

.

Exécution du décret du'27 décembre i85i sur la police des lignes
télégraphiques et sur le monopole de l'Etal .en'matière télégraphique.
— Contrôle de l'exécution et revision, s'il y a lieu, des cahiers des
charges des compagnies-de chemins de fer d'intérêt général ou local

.ou de tramways à vapeur et autres concessionnaires. —Conventions
.avec ces compagnies pour l'établissement des fils dans l'intérêt de leur
exploitation.

Elude de systèmes d'organisation des administrations étrangères pos-
tales et télégraphiques et des modificationsqui y sont apportées. — Tra-
duction et conservation des documents y relatifs.

•'•' ' 2' 'BUREAU.

Affectations immobilières, dans l'intérêt des deux services des postes
et des télégraphes. Cessions et subrogations de baux. Remise aux do-
maines des immeubles dont l'affectation est devenue inutile aux deux
services. — Élude des installations debureaux de poste el de télégraphe.
T—Création de bureaux.

.
Liquidation des loyers. — -Conventionsavec les municipalités, el les

établissements publics ou privés pour la prestation des. locaux destinés
iiiix bureaux de poste cl de télégraphe,
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SERVICE DU PERSONNEL
PLACÉ SOUS LES ORDRES IMMÉDIATS DU MINISTRE.

Préparation du travail pour la nomination à tous les emplois de l'Ad-
ministration.— Concours d'admission. — Mouvements et discipline du
personnel. — Promotions et récompenses. — Installation, serment.
Congés. —Missions. — Radiations. — Admissions à la retraite.

Renouvellement et transfert des cartes de circulation sur les chemins
de fer.

Indemnités et secours.
Cautionnementset débets des comptables dépendantdu Ministère.—

Oppositions. — Service des pensions.
Dépôt et conservation de tous les décrets, arrêtés et décisions inté-

ressant le Ministère. — Délivrance d'ampliaLions et notification de ces
arrêtés et décisions.

Télégraphie militaire.— Rapports avec le Ministère delà guerre. —
Tenue des contrôles des non-disponibles. — Formation des sections.

—-
Exercices d'instruction. — Manoeuvres.

Service médical.

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION.

l" BUREAC.

Construction et entretien des lignes aériennes.
Études et constructions des lignes aériennes. — Revision des devis de

dépenses. — Ordres. — Expédition du matériel de ligne. — Conven-
ions avec les particulierspour dommages causés par les lignes. — Ins-
tallation des fils pour le service des chemins de fer.

——
Exécution des

conventions avec les compagnies d'intérêt local. — Établissement de
lignes dans l'intérêtdes services publics, des déparlements et des com-
munes. — Réseau pour le service de la navigation. — Nomenclature
des fils du réseau général et du réseau secondaire. — Organisation des
équipes d'ouvriers. — Surveillance. — Recherche des dérangements.
Exécution des conventions relatives aux concessions de lignes d'intérêt
privé.— Adjudications publiques. — Marchés et commandes se rappor-
tant au matériel de ligne. — Cahiers des charges.—Cautionnementdes
entrepreneurs et des fournisseurs.—Dépôts de poteaux télégraphiques.

Matériel de la télégraphie militaire. — Commande, conservation et
entretien du matériel spécial. — Habillementet équipement.

2e BUHEAIJ. -..'. t ,Lignes spéciales (Souterraines. —Sous-marines.—Pneumatiques).
Etudes, construction et entretien des lignes souterraines. — Télé»

1.4..
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graphie sous-marine. — Pose et réparation des câbles. — Conventions
avec les entrepreneurs pour la construction, pour le compte de l'État,
de lignes sous-marines.—'Réseauélectrô-sémaphorique. — Surveillance
des opérations de l'atelier de réparation à Toulon. — Entretien des na-
vires affeclés à la télégraphie sons-marine. —Télégraphie pneumatique.
— Établissement de tubes pour la distribution des télégrammes dans
les villes. -—

Établissement de lignes spéciales (Téléphones, etc.). —Adjudications publiques, marchés et commandes, se rapportant au ma-
tériel des lignes souterraines, sous-marines, pneumatiques et spéciales.
— Cahier des charges. — Cautionnement des entrepreneurs et des
fournisseurs.

Études et perfectionnements. — Rapports de la commission de per-
fectionnement'dumatériel.

3' BUREAU.

1° Appareils.

Commande et installation des appareils. — Acquisition du matériel.
— Ordres d'expédition des appareils et instruments de précision. —
Magasins ou dépôts de matériel, à Paris el dans les départements. —Entrelien et réparation des appareils. — Recrutement el instruction des
mécaniciens. — Préparation des traités avec les entrepreneurs des tra-
vaux et les fournisseurs. — Commande des instruments de précision et;

autres objets ou matières applicables au matériel des bureaux. —Marchés el adjudications y relatifs et cautionnements des adjudicataires
ou fournisseurs.

2° Construction et entretien des bâtiments. — Mobilier. — Matériel de la
Poste. — Habillement. — Imprimés.

Préparation des traités avec les entrepreneurs de travaux et les four-
nisseurs. — Exécution de travaux de construction, réparation et entre-
tien des bâtiments el du mobilier des hôtels des Postes et Télégraphes
à Paris el dans les départements et du mobilier affecté au service des
dépêches dans les gares, des bureaux ambulants et allèges. — Cons-
truction,.entretien et conduite des voilures de l'Administration circulant
dans Paris. — Surveillance el réception des travaux de construction. —
Commande des fournitures et imprimés. —Habillement et équipement
des sous-agents.-—Confection et entrelien des boîtes urbaines el rurales
dans les départements, dès sacs du service des bureaux ambulants.

3° Comptabilité-deniers. — Comptabilité-matières.

Règlement des mémoires des entrepreneurs. — Liquidation des dé-
penses relatives au matériel.

Comptabilité-matières.
Blâmes infligés aux agents et sous-agents.

"Études'et perfectionnements.
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DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES.

1 BUREAU.

Service sédentaire des bureaux.

Organisation du service des bureaux sédentaires. — Création d'em-
plois d'agents titulaires, surnuméraires,auxiliaires el gardiens de bureau.

;

—r-
Règlement concernant le travail et l'organisationintérieurs des bu- '.

reaux de poste et. de télégraphe.—Fixation des heures de service et de
l'effeclif du personnel nécessaire pour assurer les opérations intérieures

-du double service.—Classementpar. ordre d'importance des établisse-
ments de poste et de télégraphe en activité. — Promotion de classe; —•-
Distribution au guichet des bureaux. — Mesures à prendre pour assurer.
le service intérieur des bureaux dans les circonstances exceptionnelles
(lieux de bains, foires, marchés, campements, manoeuvres militaires)
el liquidations des dépenses y relatives. —-Questions relatives à la vente
des timbres-posteaux guichets des bureaux.—Surveillancedes débitants
de tabac en ce qui concerne l'approvisionnementet la vente des timbres-
poste. — Réglementation du service des chargements en ce qui con-
cerne les questions de dépôt, de séjour au bureau et de distribution au
guichet. — Examen des procès-verbaux de vérification des agents de
l'inspection, en ce qui concerne les attributions du bureau. — Fixation
des frais de régie des directeurs, receveurs et facteurs-boîtiers, et des
frais d'aide aux receveurs. — Éclairage des bureaux. — Liquidation
des frais de service de nuit aux agents. — Fixation el liquidation des
frais de tournée des inspecteurs, sous-inspecteurs et brigadiers-facteurs.

— Frais d'équipement des brigadiers-facteurs. —Frais de premier éta-
blissement aux receveurs.

2° BUREAU.
I ,

Transmissions télégraphiques.

Organisation et utilisation du réseau télégraphique. — Cartes du
réseau. —Instruction sur la transmission et la marche des dépèches offi-
cielles et privées. — Déterminationdes centres de dépôt. — Organisa-1

tion et contrôle du service des transmissions dans les bureaux télégra-
phiques (bureaux de l'Administration, municipaux, sémaphôriques,
des écluses, bureaux de gare, etc.). — Réglementation des expé-
riences à faire dans les bureaux pour la recherche dés dérangements
qui interrompent ou entravent les communications.

—- Contrôle des
transmissions effectuées dans les gares de chemins de fer ou dans les
bureaux d'intérêt privé. — Détermination des postes de-contrôle. —
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Ouvertures des gares de chemins de fer à la télégraphie privée. — Ser-
vices télégraphiques spéciaux classés dans un but d'intérêtgénéral (mé-
téorologie, commerce, navigation, agriculture, etc.).

3e BUREAU.

Distribution.

Organisation du service de la distribution par les facteurs de ville
(Poste et Télégraphe), les facteurs-boîtiers, locaux et ruraux. — Créa-
tion des emplois de brigadiers-facteurs el facteurs de toutes classes. —
Fixation des parcours et des émoluments. — Établissement des boîtes
urbaines et rurales.— Questions diverses relativesà la levée de ces boîtes.

-— Contrôle du service de la distribution à domicile des correspon-
dances postales el télégraphiques. — Service des exprès. — Mesures à
prendre pour assurer le service de la distributionà domicile dans les lieux
de bains, foires, marchés, campements, etc.-—-Liquidation des frais de
service de nuit et dé premier établissement aux facteurs et de toutes
les dépenses résultant du service de la distribution. — Statistique du
service local et rural. — Examen des procès-verbaux de vérification des
agents de l'inspection, en ce qui concerne la distribution des correspon-
dances,

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES.

1er BUREAU.

Correspondance intérieure.

Organisation du transport des dépêches et de l'acheminement des
correspondances à Paris, dans les départements et entre la Fiance et
l'Algérie. — Rapports avec les compagniesdes chemins de fer pour la
fixation et la marche des trains employés au service des dépèches. —
Marchedesbureaux ambulants, des courriers convoyeurs, manipulateurs
ou auxiliaires.— Création des emplois de ces divers services. •—Création
et suppression des entrepôts de dépêches sur la voie de terre et les
chemins de fer ; fixation du salaire des gardiens d'entrepôt et des émo-
luments accessoires accordés aux entreposeurs. — Réglementation du
service des chargements en ce qui concerne la confection el la trans-
mission desdépêches.—[Servicedes boîtesmobiles établies dans les gares;
de chemins de fer ou transportées par les courriers sur. la voie de terre.

— Réglementation du dépôt et du transport des journaux à Paris et
dans les départements. — Préparation de la liquidation des services
d'exprès. — Solutiondes questions relatives aux anciens relais de poste.
—Adjudication des services par entreprise et marchés particulierspour
le transport des dépêches

;
règlement et liquidation des dépenses y re-
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làtives ; cessions, résiliations et continuation de marchés. — Dépôt et
retrait des cautionnements des entrepreneurs.—-Fixationdes indemnités

•dues aux fadeurs pour transport de dépèches closrs. — Manque de
dépêches, de feuilles d'avis ou defeuilles déchargements.— Instruction
des réclamations pour retard de correspondances ou pour détérioration
d'objets confiés au service. — Transmission du dossier, soit au service
central du contentieux, soil à la division des réclamations pour la suite à
donner. — Dépôt et confectiondes caries et plans.

2e BUREAU.

1° Correspondance étrangère.

Préparation des conventions diplomatiques, des décrets et des règle-
ments d'office à office, concernant les rapportsde poste avec les colonies
françaises et les pays étrangers et correspondances'^, relatives.— Création
et suppression de dépèches entre les bureaux ou agents de service
français et les bureaux ou agents à l'étranger ou aux colonies. —
Direction des correspondances de ou pour l'extérieur. — Tarifi-
cation des taxes à percevoir tant par les bureaux de poste de la
France el de l'Algérie que par les bureaux ou agents français à l'étranger
sur les correspondancesà destination ou provenant des colonies fran-
çaises et des pays étrangers et les mandats d'articles d'argent internatio-
naux.— Travaux préparatoires à la liquidation des frais de transport par
terre des dépèches entre les bureaux d'échange français el les bureaux
d'échange étrangers. — Examen des demandes de détaxes ou de
réduction de taxes des correspondances provenant ou à destination des
colonies et de l'étranger. — Délivrance des ordres de remboursement.
— Instruction des réclamations en matière d'application des conventions,
décrets et règlements concernantles correspondances internationales et
transmission du dossier soit au service central du contentieux, soit à la
division des réclamations. — Eléments de statistique spéciale à fournir
à la division de la statistique.

2' Services maritimes.

Études et projets concernant l'organisation des services maritimes.
-—Cahiers dés charges et itinéraires. — Surveillance del'exploitationdes

compagnies concessionnaires.-— Suite à donner aux rapports de voyage.
—Application et interprétation des conventions.— Contrôle du matériel
naval. — Règlement des subventions. — Liquidation mensuelle des
dépenses. —Délivrancedes autorisations de passages gratuits et !à prix
réduits. —^ Formation des commissionspermanentes et des commissions
spéciales d'examen des paquebots: -—Organisation des établissements
de poste dans le Levant et dans les stations des lignes des'Antilles, ''du



— 196 •— MARS 1881.

Brésil et de rindOîGhine.
-TT-

Surveillance du personnel de ' ces établis-
sements, et du personnel des agents embarqués.

——
Préparation des

documents officiels, relatifs au service despaquebots.—Renseignements.

<''.- ":'.;'.' -3" Service des colis postaux.

3* BUREAU.

1° Franchises.

2° Contraventions.

,

Suite à donner aux procès-verbaux concernant les transports illicites
dé correspondances, les'abus de franchise, l'emploi de timbres-poste
ayant déjà servi,. l'insertion de notes manuscrites dans les objets
affranchis à prix réduits et l'envoi de valeurs payables au porteur dans
les lettres non chargées ou non recommandées.

-— Transactions dans
les' cas autorisés par les règlements. — Transmission au service central
des affaires de. contravention donnant lieu à des poursuites. — Appli-
cation des lois, décrets et règlements sur la correspondance postale et
les tarifs postaux à l'intérieur. —Préparation des projets de concession
dé 'franchises et de contreseings,— Instruction des réclamations louchant
râpplicationdes tarifs. —-Détaxes, modération et remboursement de

' taxes. '
,

3° Fabrication des iimjbres-posle.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE.

Bureau de l'ordonnancement des dépenses.

Préparation du budget des dépenses. — Liquidation et ordonnan-
cement des dépenses. —-Fonds.de subvention relatifs à l'acquittement
de mandats de dépenses publiques. — Surveillance des caisses et des
opérations.de comptabilité,

—r-
Questions d'oppositions en général, et

de,cession de salaire. —-Vérification, avant ordonnancement, des,'étals
de, frais de déplacement des agents, r— Recouvrement de. fonds de
concours pour établissements de services télégraphiques et des avances
faites' aux administrations et services publics, aux compagnies

.

et aux
divers concessionnaires. —-Recouvrementdes frais de contrôle: du ser-
yibeltélégraphiquedes chemins de fer, comptes avec les, compagnies de
cheminsfde ferpour frais de transport-r-r--Blâmes infligés ;aux agents
et soUs-agénts;:

;
./:".':-
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Bureau de la vérification des produits.

Constatation des produits de toute nature. —•
Comptabilité des

timbres-poste, des chiffres, des taxes, des caries postales, des charge-
ments de valeurs déclarées et desletlres et objets recommandés. ;—
Revision des comptesdu produitde la taxe des lettres et des.valeursdécla-
rées. — Répétition, contre les agents non comptables, du port dû sur
les correspondances à destination de l'étranger insuffisamment affran-
chies. -— Epreuves à diriger contre les comptables, à raison des produits
el dés non-valeurs non soumis à un contrôle extérieur, — Établissement
et liquidation des comptes généraux des correspondances échangées
avec les offices étrangers et coloniaux, et des comptes généraux dès
mandais internationaux. — Recouvrement dés taxes avancées pour le
compte des ministères et des administrations publiques. — Préparation
du budget des recettes. -— Blâmes infligés aux. agents et sous-agents. -—
Contrôle de perception des taxes et de leur versement au Trésor.—
Comptabilité internationale. —Comptes avec les ministères, lés com-
pagnies de chemins de fer et autres. — Comptes et produits divers..—
Contrôle des dépenses spéciales de télégraphie.privée!

Bureau des articles d'argent.

Surveillance des opérations de recette et de dépensera Paris et dans
les départements. —Arrêtés de vérification. —Instruction des réclama-
tions de toute nature concernant le service des articles d'argent. -—
Transmission des dossiers relatifs à ces réclamations soit au. service
central du contentieux, soit à la division des réclamations. — Avis de
payement et autorisation de remboursement.— Contrôle des émarge-
ments et classement des mandats,

•—-
Surveillance des opérations, rela-

tives aux caisses d'épargne, aux caisses d'assurances en cas de décès et
d'accidents. — Recouvrements d'effets de commerce..*— Abonnement
aux journaux. — Blâmes infligés aux agents et sous-agents.

DIVISION DE LA SATISTÏQUE, DE L'ENSEIGNEMENT ET DÉS RÉCLAMATIONS,

Bureau de la statistique et de l'enseignement.

Statistique générale des postes et des télégraphes. Préparation de
l'état annuel de la statistique-générale à fournir au bureau international
de Berne. —Préparation delà correspondance statistique avec les divers
Etats

,
les départementsministériels, les chambres de commerce, etc.—

Vérification des résultats statistiques concernant les correspondances
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étrangères et les transmissions effectuées par les bureaux. — Traduction
des documents étrangers. — Publication du bulletin des postes et des
télégraphes. — Publications diverses relatives aux deux services,
impressions et distributions.— Organisation et administration delà
bibliothèque. •— Organisation et classement des archives générales.

-—Administration des cours théoriques et pratiques d'instruction.

Bureau des réclamations.

Réception et examen des objets de correspondance de toute nature
confiés à la poste, dont, la remise aux destinataires n'a pu être opérée, et
vérification des états qui les accompagnent. — Rejet ou admission en
non-valeurs des objets taxés..—. Renvoi des objets de correspondance
non distribués, aux expéditeurs à défautdes destinataires.—Conservation,
pendant'les délais réglementaires, des papiers intéressants, des valeurs
ou objets précieux recueillis isolément dans le service, ou trouvés dans
les lettres ou paquets d'échantillons, et dont la remise n'a pu être faite
aux parties intéressées. — Livraison à l'administration des domaines, à
l'expiration des délais prescrits, des valeurs de toute nature non
réclamées, et dont les propriétaires ont été inutilement recherchés. —
Réclamation aux expéditeurs du port des imprimés, des échantillons ou
papiers d'affaires insuffisamment affranchis ou non affranchis ou non
distribués pour une cause quelconque. '— Recherches, enquêtes et cor-
respondances concernant les réclamations de lettres ordinaires ou

''chargées, journaux, échantillons ou autres objets signalés comme non
parvenus à leur destinaiion.— Ordre de remboursement de valeurs
déclarées et de-payementd'indemnitésdues pour la perte ou la spoliation

' des lettres chargées.— Examen et instruction des réclamations relatives
aux retards, altérations ou pertes de télégrammes. — Ordres d'exécu-
tion et interprétation des règlements intérieurs ou internationaux, à
l'occasion des réclamations. — Transmission des dossiers de réclama-
tion au service central du contentieux, lorsque ces réclamationsdonnent
ouverture à instance 'judiciaire; — Slatistique des irrégularités. —
Blâmes infligés aux agents et sous-agents.

ART. 2. Le présent arrêté sera déposé au personnel pour être notifié
à qui de droit.

Paris, le ik mars 1881.
AD, CQCHERY.
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EXPLOITATION POSTALE.— 2e DIVISION. -—BUREAU DE LA CORRESPON-

DANCE ÉTRANGÈRE ET DES SERVICES MARITIMES.

INSTRUCTION N» 153.

ENTRÉE DU CHILI DANS L'UNION POSTALE.

S i". L'entrée du Chili dans l'Union postale universelle ayant été
définitivement fixée au i" avril 18&1, le Président de la République a
rendu un décret dont le texte est publié au -présent bulletin, et qui
étend, à partir de celte date, aux correspondances adressées, de France
et des bureaux français à l'étranger, au Chili et vice versa, les taxes et
conditions d'envoi applicables aux correspondances à destination ou
provenant des Pays qui composent la deuxième zone de l'Union .postale.

§ 2. Un seul et même régime, celui de l'Union, sera donc désormais
applicable dans les rapports avec le Chili, quelle que soit la voie em-
ployée pour la transmission. Les correspondances à destination de ce
Pays continueront à être alternativement acheminées, sauf indication
contraire sur l'adresse : 1° par la voie des paquebots-poste français ou
anglais et de Panama ; a" par la voie de Bordeaux, des paquebots anglais
et de Magellan. (Voir les dales de départ au n" 160 de la nomencla-
ture G pour 1881.)

La voie des paquebots allemands de la ligne du Havre à Colon el la
voie des États-Unis ne devront être employées pour l'acheminementdes
correspondances à destination du Chili que sur la demande des expé-
diteurs.

§ o. Il est à noter que, par suite de la participation du Chili à la
Convention de Paris, les bâtiments français appartenant à la division
navale du Pacifique vont se trouver le plus souvent dans le ressort de
l'Union (Chili, Pérou, Equateur). Les correspondances à destination ou
provenant de ces bâtiments ( 1" devront, par suite, être traitées-, en
règle générale, d'après le régime de l'Union (ae zone). Il n'y aurait
lieu de faire exception à cette règle que si la susnription indiquait nette-
ment, comme lieu de destination, un port appartenant à un Pays

|!) I es correspondances pour lu division navale du Pacifique, expédiées par des paque-
bots réguliers

,
françaisou autres, empruntent forcémentle concoursde. services étrangers.

Elles ne peinent donc être affranchies d'après le tarif métropolitain( i5° par i5 gr.) que
si elles sonl réservées, sur la tlcmandedesexpéditeurs, pour, lés bâtiments de TËlat ou les
navires de commerce (Via Magellan). Mais dans j ces conditions lés départs sont rares el

..irrégulierset la'transmission s'effectue lentement.
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étranger à l'Union (Colombie, Bolivie, etc.). Dans ce cas, il faudrait
appliquerle tarifen vigueur par rapport au-Pays de-destination.

S 4. Les agents-aurontà opérer, pour T'èi" avril, les rectifications
suivantes sur le tarif international :

.

Pages 26 et 2g, colonne 1, biffer les mots «et Chili».
Page 48, en regard du Chili i substituer, dans la colonne 2, le chiffre

« 2 » au chiffre
« 24».

Page 57, ajouter «le Chili» à la nomenclature de la colonne 2.
Page 71, section 24, bifferTemo,t « Chili.» dans la colonne 2.
S 5. En outre, les agents qui échangent des dépêches avec les offices

étrangerset qui sont munis, à cet effet, de l'état récapitulatif des tableaux
C français et étrangers ne''devront-' pas manquer de biffer le * Chili

»

•partout où il figure sur lesdils lableaux.

S 6. Les taxes applicables, à partir du 1" avril prochain, au Chili,
aux correspondances de toute nature affranchies pour la France et aux
lettres non affranchies originaires de France seront notifiées au ser-
vice dès qu'elles seront connues.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Décret portant fixation dès taxes applicables aux correspon-
dances à destmation ou provenant du Chili.

LE, PRÉSIDENT DELÀRÉPUBLIQUE FRANÇAISEy
;. ,Vu laloidu.,1(9 décembre 1878;

;

•
Vule décret du 27 mars'1879 rendu en;exécution dé celte loi;
Vu la convention dé l'Union postale universelle signée à Paris le

i'"juinT878;
.

..';.

Vu la communication du département des postes puissesnotifiant l'ad-
mission de là République du Chili dans l'Union postale universelle;

Sur le rapport du Ministredes Postes et des Télégraphes et du Ministre
de la Marineet des Colonies,

DÉGRETE : ,.. ,.,...,......
ART. I"r, Lés taxes à acqùiller eh,France,:en ATgériev dans les colo-

nies françaises et dans les bureau* français à l'étranger sûr les corres-



BULL. MENS, K* 35 SUPP. — 201 —
pondances à destination ou provenant du Chili seront perçues confor-
mément au tarifn° 2 annexe au décret susvisé du 27 mars 1879.

Les dispositions des articles 6, 7 et 8 du même décret seront, en
outre, applicables aux correspondancesdont ils'agU.

ART. 2. Les dispositions du présent décret seront exécutoiresàpartir
du 1" avril 1881.

ART. 3. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et de-
meurent abrogées.

ART., 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphes et le Ministre de la
Marine et des Colonies sont chargés, chacun en-ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

..,; Fait àParis, le 18, mars188.1.
... ;:

.FOLES GRÉVY;

.•'.. Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes

et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Le Ministre de là-Marine
_

et des Colonies,

G. CLOUÉ.

Décision ministérielle du 19 mars 1881 modifiant les droits
d'abonnement fixés par décision du lt> décembre 1879 et
du 15 octobre 1880, et applicables aux lignes d'intérêt
privé reliant des établissements industriels aux réseaux
municipaux d'incendie.

LE MIKISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPUES,

DÉCIDE :

Les droits d'abonnement applicables aux lignes d'intérêt privé reliant
des établissements industriels aux réseaux municipaux d'incendie sont
fixés, à a5 francs par an et par ligne reliant un établissement isolé
quelle que soit la longueur du fil.

Fait à Paris, le 19 mars 1881.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

DIRECTION TECHNIQUE. — TELEGRAPHES. 2° BUREAU.

DECISION CONCERNANT LES FRAIS DE DECOUCHERS DES SOUS-AGENTS
ET OUVRIERS DU SERVICE TECHNIQUE.

Par décision du Ministre en date du 14 mars 1881, les frais de dé-
couchers alloués aux chefs-surveillants surveillants, facteurs et ouvriers
attachés au service des lignes souterraines, sont augmentésde o fr. 7b cent,
par jour, à partir du 14 mars.

La même mesure est applicable aux sous-agents du même grade el
ouvriers des lignes aériennes appelés en dehors des limites de la région
à laquelle ils sont attachés.
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PERSONNEL.

NOMINATIONS ET PROMOTIONS.

SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.
. . .

T.BC irew-PC
nÉSIDBnCSS TRAITE- RESIDSKCB* TRAIT!-

,DBS AGEIlfS. GRADES. . GRADES.
. .ou services. HEHTS. on services. MJKHTS.F''

fr.
.

fr.
MM.Gucrin Dir.-ingén*.. Toulouse 8,000 Insp.-ingcu.. Maintenu au Mans. 8,000

(Non installé.) I

Drogutt...'... Inspcct-ingr. Brest, ........... 7,000 1 Idem.,.... .TCh.des fouettonsde 7,000
1 directour-ingén1"*

Toulouse.
de Signorio ..'. Inspecteur .. Versailles 4,000 Inspecteur Mis à la disp01, du

hors cadres: gouyern1 haïtien. '-' *
Sec C. P GliAlous-sur-Marne. 3,000 C.P.b. câd. Idem... «

:'Mllc*Jacquemin
• " Reccv...... Domm&rtin-s-Yèvrc. ' 800

Protais...... » Idem Nogent-lcs-Vicrges
.

800
Darcy.., « Idem Mout-Saînt-Jcan... 800
Foret........ Rcccv Saint - I\ciny - sur - 1,200 employée.., Paris'(poste central) 1,100

Avrc- " ' télég.
Flagcy Idem Villicrs-S'-Georges.. 1,200 I Rcccv. ..... AngervUlc. 1,200

M"" Gnindmottet.,. Idem Jotty-cn-Josas.
, ... .

1,000 \ldcm Ribceourt 1,000
M11* Boulanger Idem Ribccourl.......

.
1,600 \ldem Licusaint....•... . '1,500

MM.Massebîau Idem Usés 2,000 I Idem MarvcjoU ..;;.... 2,000
Besoiix G. P Toulon 2,700 Idem...y... Uzcs 2,400

.MÏU Gornior Rcccv.,,,,. Aulnay-enB 1,000 idem Gucrche-s-1'Aubois
. 1,000

Mmt Delon Idem Amillis 800 Idem S-ftemy-léi-Ch... 800
M11" Richard Idem Blet 800 Idem....... Gervon 800

Thiabaud tdem Soint-Gingolph. ... 1,000 Idem,
.

Sallanchcs... 1,000
Lamurée Idem. .,,.. .

Montaiguct 1,000 idem Pont-sur-Yonne;\, 1,000
M. Piani Idem Sle-Lueic-dc-Tal... 1,200 Idem....... Galcatoggio....... 1,200

;MmB Thomas « Idem Su-Lucie-de-Tal... 800
Mlu,,de Luvèze ttccov RochcforUen-Y.... 1,000 ldtm.' Marcil-cn-France.. 1,000

de la Porto.... Idem....... Joulnuy 1,200 Idem Bouligny......... I 1,200 I

PorloL Idem Vclheuil 1,200 Idem,...... Jouy-on-Josas 1,200
Le Pichon .... -idem Juvigny-le-T ,, S00 Idem Véthcuil 800
Gnrard Idem Champagnnc - les - 800 Idem Marmanhac....... 800

Mines. ' *

Petit. Idem Queyrac. 1,000 Wem Onessc ., 1,000
jyjiue»'jounissont.... Idem Roqucbrou 1,400 Idem Eglclons,...,.-... 1,400

Affrcv Ëx-recevetise T
» Idem Les Matulles. ..... 1,400

M1UsGuyar<l Gcr. lélcg... Nanlerre.........1
u Idem,.,.,.. Taverny. ....... .1,000

Fort Rcccv.. SaiuLcTulle 800 Idem Senoz 800

i. M. Gabrcaux. Idem Ponlanevaux 1,400 Idem Sennecey......... 1,400
!Mileîl\cynaud.. w

Idem........ Saïnle-Forlunade.. 800
Devftux * Idem. Cirai 800
Dubois...- n Idem....... Bazochcs-en-O..... 800
ROUK.

. .
Gi'sr. lélcg..

*
Villcfrànche-sur-M

. » Idem
»

S'ix-Fours'.
. ... ... 1,000

-.M,il* Pcjoux. ...... .Uccev,..... 1 La Lïvinière...... 800 Idem, ...... Queyrac.........
.

800
MM. Auge. Idem

è
Cautercts.........

i 1,600 Idem. *...... Luz-Saint-Sauveur
.

lyGOO
Maupomc Idem Tonneins 1,800 Idem....... S'-Sever-s-l'Adour.. 1*800
Poinlis.

.
Idem Sl-Scver-sur-l'Adour 2,400 Idem........ Tonneins. 2,400

Porot " Idem........ SMÉticnne-on-D... 800
M,u Richard Recev. ..... Gervon..... 800 Idem-..;- Blet............. 800
"Mmo»Langoron..... Gcr; téleg... * Idem:. Gervon .......... 1,200

Bulleux Recev Clugnat... 800 Idem....... Montaiguct. 800
;MUo Bcauro de La- Idem,, .. ,, .

Hcricy. 1,400 Idem: 1 Épônc.... ,...... 1,400
' Lussièro. I
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„_. ,„-.~c JÏIIDUCE! TRAITE- RESIDENCES TIU1TE-
DE& AGE ET 5, CRADES. . GRADES.

-, on services. MEXTS.
.

ou services. MEXTS.

.;.- -, ._;.,. .. . .. - .
: . .,- -:,.-: IV. ' .;- ' ' ---; •>

fr.
M™'Madeline... ,. Rceev. Ncuilly-sur-Eurt!..

.
800 Rcccv...... Juvigny-lo-Tortre.

, 800
Mu° Granjux ..Jdcm Le Gucliu 800 Idem. VilllJrs-S'-Gcorges . 800
M1** Lebarque...., Idem....... 'Ouincampoix 1,000 Idem...:..'. Dàmniartin....... 1,000
Mlu Ronssclct..... Idem... VillcfrancheTS.-Chcr 800 Idem Roclicforl-en-Y..

. . 800
M""'lWync Idem Pondaurat. 1,000 Idem Gargenvillc 1,000

Larré ,1
Idem....... Montpcyroux S00

M. Coldeheeuf;..v :...vr t Idem...,::. Lig^cros-SonEe-vill* 800
rMu" Hcinolot '...

» Idem Harvillo S0J
Parrot... ....,, «

I Idem.:
. . . . . Compreignac.

. . . . . 800
MmelDelmas : "

lidçm..
. . . . .

Loures...; 800
Hivct' " Idem.i Vingrau.........

.
800

M. Berlliel. ltocov. . . . .. Sathonay '. 1,800 Idem Bcllcy. .,.,..... . 1,800
W'Laprun Idem Buznnny 1,100 Idem Hirson 1,000

Midoux Idem. .,;. . .. Gcspunsarl 1,000 lelcm. ...... I Buzancy 1.000
de la Porto Idem.... ... Bouligiry ,.1,200 Hem '.

.
Jaulnay 1,200

Crcvcuil Idem. ...... Roncoy 1,000 Idem. ....... Marlinvast 1,000
Rogclt... . . . . .

Idem. ...... Montsorel 800 Idem....... Gcnis 800
Prince. " Idem Yaux-lès-Prcs..... 800

Mm° Lcgrand. „ IcZem.. ..... Bcaulicu..
. ....... 800

,MM.Potier....,;..
.

Commis.... Reims.. 1,800 Commis.... Paris.... , 1,800
Laurent...... Ii'M ... Lille... 1,500 Idem....... Reims 1,500

j: Buisson Irïcm. ....... Louviçrs 1,500 Idem Paris 1,500

.
Kincl Iden Arras 1,500 Idem....... Reims 1,500
Blanc. Idem- .Paris 1,800 Hem....... Saint-Denis 1,800
Gamot .Ment... Saint-Denis 1,500 Idem Paris.,, 1,500
Coclicri Surnuinér™

.
Rouen 1,200 Surnurucr™.. ïdem 1,200

Poulalion..
. . .

Idem....... Paris 800 Idem Rouen ....... 1,200
Picrlot

.
Idem ... Reims 800 Hem Louviçrs., 1,200

Azarj Hem....... Nîmes 700 Idem Marseille, boule- 1,200
Yard Baille.

Champaud.,.. Idem....... Ajaccio..( 000 Idem..,,... Idem 1,200
Youillac .. , •• ldim....... Rouen

.

1,200
Paycllc Commis

. ,, .
Boulygnc-snr-Mcr.. I,S0U. Commis..,. Soiul-Omer.. 1,800

Dcquen Idem., Arras.. 1,500 Idem.. Boulogne-sur-Mcr.. 1,500
Ménager Idem Rouen 1,800 Idem Paris 1,800
Rcnoul Hem Montpellier. 1,500 Idem 'Marseille...,, 1,500
Patbro, iii Idem Saint-Girons 1,500 Idem. Hem 1,500
FaLro, li.

. . , .
Idem., Gnngcs 1,500 Wcm... Idem 1,500

Grenicau..
. .,. Idem.: Dijon 1,500 Idem Idem..'. 1,500

Lncaillc Hem
, Idem 1,500 Idem Idem 1,500

Galdy Surnuinéi™.. Arles 1,200 Surnumér".. Idem 1,200
Mourrc Idem........ Gap.. ,

700 Idem Hem 1,200
Michel'..'

..
Hem...: Montpellier 000 Idem Idem 1,200

Gcly.... .... .
Hem Hem 600 .Wcm Idem... 1,200

Baumello
. . .. .

Idem ...... Idem flOO Idem G anges.. 1,200
Dubois....... Idem Abbcvillo 700 Wcm Rouen 1,200
Bizol.........Hem , Lyon... 800 Idem...'.,.. Soinl-Éticnne 1,200<

.
Molmier Idem Rodez 000 Idem Nice 1,200
LcRoux Hem Vannes ..'. 000 Idem ... Laval... 1,200
Bazin Commis.,.-. Rouen 1,500 Commis.... Paris.. 1,500
Baillaud Idem... 'Amibes 1,S00 Hem.. Lyon............ 1,800

'.' Girard.,..,., .. Idem Niée 1,800
,

Idem.,...',
.

Anlibes 1,800
Girard........ Idem.. Valence .1,800 Idem... Paiis.. . ., .

1,800

-,
Chauvin Idem........ Bordeaux. 1,500 Idem.. Idem .1,500

(Cours Saint-Jean ).
Roslagni Idem Bordeaux. 1,500 Hem...,,.. Idem -.. 1,500

.
Sqgiiiu. ...... Hem....... Paris... '..

.
2,100 Idem... .Bordeaux. 2,100

Lcbouclicr.... Idem....... Caen...' ...1,800 Hem ..Paris 1,800
Brinncr 7dem....... En disponibilité.., ». Idem. Idem

,
2,400

Lcgrand Surnumér™.. Yalcnciennes.. .. :. 1,100 Surnumér"
.

Idem ,,... 1,200
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ï
SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

nistDEïCEE TRAITE- EÉSIBEECES TRAITE-
! BEI A.GESTS. OEADES

«"">•«'•»» OEABBS.
ou services. MEUTS. OU ««vices. HEETS.

" ' fr.
.

fr.
MM.Brassier Commis.... Paris ,

.1.
.

.2,100 Commis Présidence........ 2,100
Rosé......... Idem....... Rennes...: ,..I.,5Q0 Idem........ Renne», bur. adni. 1,500

du dircct-ingénr.
Bouchot Idem... Lille............. 1,500 Idem ... Rouon.. 1,500
Boulin ....... Surnumér".'. Lorient 1,200 Surminiér".. Rennes ,.,, ,

1,200 :
Pral.. Idem Royan 1,200 Idem Angoulénio ... 1,200
Harriboy Idem....... Dax. ..

000 Idem Royan 1,200
Jacqucmin Idem ...Nancy 000 Idem Paris... 1,200 1
Bedour Idem....... Limoges 000 Idem... Bellac 1,200 1
Tronville, . .. . Commis Reims ;.. 1,500 Commis Amiens..., 1,500

' Castcl........ Hem Paris...' 1,500 Idem... Marseille
.

1,500
Thérouanno

. .. fdem ... S'-Picrre-lès-Calais. 1,500 Idem... Hcsdin .......... 1,500
Mnilloux. Surnumér".. Arras..............

.

000. Surnumér".. S'-Picrre-lès-Calais.
.

1,200
Gassanné Idem Bordeaux

.
1,200 Idem La Rochelle.. 1,200

ITroadce Idem Rouon :. .
1,200. Hem ... Paris...... 1,200

Osson Idem....... Yvelot 1,200 Hem Rouen. 1,200
Bodin. Idem Honflcur 1,200 Hem Yvelot 1,200
Lorin Idem.-. ..... Saint-Nazairo. . .. .

900 Idem Laval...... 1,200
Rouillé» Commis,... Laval 1,800 Commis.... Maintenu i lion- 1,800

(Non installé. ) Heae.
Courtois Idem .... Mirccourt 1,500 Idem. Rcmircmont 1,500
Bonhomme Hem.. Châleauroux , gare. 1,500 Idem Paris 1,500
Bizet Idem.....'.'.. Crcil.garo 1,500 Idem Chôtcauroux, gare. 1,500
Boularl Wcm....'... Paris 1,800 Hcra Crcil.garo 1,800
Julien Surnumér".. Albertville 800 Surnumér".. Marseille 1,200
Yeyrat Hem....... Chambéry. 000 Idem Albertville 1,200
Brunior Idem Idem 000 Idem ... Voiron 1,200
Gougelol Hom Boauvais 1,200 Idem ... Creil.gare. 1,200
Aslruc Idem Marseille

.

800 Commis.... Marseille 1,500
Minaud Hem Angers 1,200 Idem Angers 1,500
Maicrollc Hem lronlainoblcau 1,200 Idem Fontainebleau 1,500
Dclai-ocbc Idem Bressuiro.-

,
1,200 Hem Brcssuirc 1,500

Cozanot Idem ., Le Mans 1,200 Idem Le Mans 1,000
Anvara.

. . . . . . Idem Marsoillo S00 Idem Marseille 1,500
Oliviori Idem S'-Joan-d'Angcly,,, 1,200 Hem S'-JoaiwVÀngcly.

.
1,500

,.ZsajifloI Idem Snuimir 1,200 Hem ... Saumur 1,500 '
Bailly ...Idem Amiens 1,200 Idem., Amiens 1,500
Eck Hem Marseille 800

.

Wcm Marsoillo 1,500
Blanc Idem Hem 800 Idem Idem 1,500
Sillanl Hem Rochelbrt 000 Hem ... Roclioibil.... 1,500
Julien do Zéli- Idem Bordeaux 000 Hem Bordeaux.... 1,500

court.
Garros Idem Idem... 1,200 Idem Jdcm. 1,500 ;

Roy Idem Paris 000 Hem Pari 1,500 '
Voclol Idem Idem 1,200 Idem Hom.... 1,500

;
Chaput Idem Hem 800

.

Hem Hom 1,500 I;'
Brunol Idem....... Uzès 1,200 Hom Uzè.s 1,500 1
Bordel-Perron- Hom....... Lille. ,.1,200 Idem :.. Lille.. , 1,500

ccl.
Vidal Hom Cotte.... 1,200 Irdem Celte

-,
1,500

Sorra Idem....... Nico
. . .' 1,200. Idem....... Nice.... .1,500

Cazollos...... .
Idem l'ezénM.

. .'-,- C00 Idem ... Pczénas .......... .
1,500

Goovacrt Idem.. Lille.. ', 000 7dcm........ Lille ..... 1,500

.

Baljy Idem .., Tourcoing, .1,200 Idem....... Tourcoing 1,500ICrépin ...... . Idem,,..,.. F.ourmics ,. 1,200 Idem...... , Fourmics........
.

1,B00
Drevcl Hom Sainl-Éticnno 800 Idem Sainl-Etionnc.

. . .. 1,500
Pouycs Idem....... Paris ,1,200. Idem........ Paris..;- 1,500
Garas... Idem....... Aiigouïcme.

. . ... .
^1,200 Idem Angoulémo.

. -.... :
1,500

Jubel Hem.,.;... Poul-A»dcm»r 1,200 Idem Pont-Audomcr.. .-. 1,500
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' F.tD inrvTC ' IlÉftlDSNCES TRAITÉ- IV
É 81B E N C E S

I
TKA.ITE-

' D* 8 iÇB,"É- CHADES. . GRADES. .
|

ou services. MENTS. ! ou services. IMENTS,

i. fr. '. fr.
MM. Formel....... Surnumér™ .

Valcnciennes^.,,., 1,200 Commis ..•.-. Ynlencicnnes...... 1,500
Feuillet.', ,:.,. 'Idem. ...... Péromic- 1^200 Idem....... Pcroimc ......... 1,500

[' Cocheri......'. ÏÏdem: .,.,... Paris ;.. 1,200 Wcm Paris...; .. 1,500
Dangos. ; . ; ;.v Idem.

. ... v.v "Jonzac;, -. 1,200 Idem -,
-Jouzac,.. 1,500

Drot........, Idem....... Paris............ 1*200 Idem....... Pnris.. ........... 1,500
-Toscan.-,-..-.-.; Idem....... Nice. 1,200 Idem Nice 1,500
BanlUlc. Idem: ..- Paris . ....... 800 Idem. ...... Paris.. 1,500
LouiU.ot- Me - « t * . . f SurnumcVV. Bordeaux COU

[' rou. -

Saînbartau.;.-. Sumumérrc.. Oloron-Stiîntc-Maric 000 Commis
. . . .

Idem 1,500
Rouvicr,. ..'i : ; : .;. ., - - -n Siirniimcr1 V. Olorou-Saiiito-M.

, . 000
Gastaiiig. .-..', .' :Surnu:nci-vc.. ixanlcs..'. , . . 000 Idem,

. . . . , . Bordeaux.,-,."....." 000
GlHviei-, ..;..; idem. ..... Saint-Lô (300 Idem....-,;. Nniilc;: •.-....*.. 000
Pierson....-... Idem...,..;.' -Provins,

. 000- !Comnlis , .,. SninV-Lô. .. . 3,500
Gogucy... .. .'. '.........."

.
- K

Surimmcrt'e . -Provins 000
Montaguol. . .. Commis

. ... Lyon............. 1,500
-

Commis .. .-. Monlncllicr,v,... .
1,500

Miallic. Susrnumér™.. Orange «, 000 Idem. .....-.- Lyon ............ 1,500
MourcL....... --- ... . . ,. *

Surnumér''*.-. Orange .......... 000
Lofiorguo Surnumér1"'.. Villcneuvc-sur-Lot.. ; 000 Commis..,. Caslcluaudary 1,500
Serres

• • ••. • » S-Jrnumcr1*.. Vîlleucuvosur-Lot
4

G00
Bossavy Commis...-. Lyot 1,500 Commis,... Toulon... .-.* 1,500
Tournicr , Idem: ...... Lille 1,500 Idem,...,,. Lyon 1,500
llegouhy,... .. SumumérrV. Hazcbiouclc.

. , . ,., 000 Idem ........ •
Lille ........... ,v ] ,500

Olïu. ....-.* •.• n SurnuméV*
•.

Hazel>rou.-k
.

000
! Pral, ..,.-... . •

Ex-surnuméraire., « Idem.-....., Tarbcs -,.-.... 600
Ghouvcy,, . -, ,'. Surnumér".. ' 'iNcofclmlcau 000 Commis.... Grny .-..... 1,500

;
lîarlbélemv ... :.... Ex-surnuméraire,.. • Surniimér1'., Neulchàloau 000
Pinsard.......' Comir.it;..;-. Blois . -1,500 Commis..., Vendôme. ......... 1,500
Vignardou.... Surnumér'6.. Monluuban . 000 Idem. liloîs,............ 1,500
Piqueraal ' • • '• ',' « .Suruomcrr*.. Montnuban 000
Poucli,....... i;; -.% > Idem Paris 18. ....... . 000
Agry......... Suriimnér1,0.; Réclamations

;
000 ^Commis.... 'Paris 49 1,500

Marcelliu. ,-, ,; .'. " Suriiumcr,e.. Réclamations
. . -,.. 000

Le Jamplel,.,. Commis...; Paris 15..,,.....
:
2,100 Commis dét. Cabinet,...- 2,100

Randou Wcm. ...... 'Ligne Nord-Ouest.. 2,4.00 Idem.;-..... Montmartre1° .... 2/i00
Bounriiii..;... Idem Ligne do Lyon .... ,2,100 F. f0115 C. P. Nord-Ouest.-.. 2,100
Guilbcrt Corn" télégr; 'Paris 1,500 Commis,. . .

Ligne de Lymv. ... ] ,500
\ ' Martin. ...,;. Commis ... ; Manies 1,500 Jdcm

^
LigneMcdilcrranie.- J ,500

Durand....;: •* " Surnumôr'c.
;

Nantes : 000
Trasscna •• ..' •., » 'Idem.

. ,. i . .
Ligne Pyrénées...

.
000

Proliaron.; , . .
Commis . ; ; ; Nonles 1,500 !Goininis .... Idem 1,500

Pommier
•

Exico:nmis , " Idem Nantes 1,500
Cliazalcllo.

. . .
Surn-ùïncr1'0.-. 'Nîmes.... G00 Siimumcr1'0.. Alais ..', »'' 000

Mnrion....-..-. Commis .... Marseille ] ,800
-

Commis.... Nîmes... ... v. 1,800
Trotobas

• * • . • . . " Surriuinér1*.. Marseille ... .... 000
Sudrie ....... • - «

Idem Péroune... ». ,. . 000
Bigorgnc ,,,-. .

Surnumcr"8.. Uemiremont 000 Commis ... i
Rvims 1,500

Yivier ' «
Siirnumérr<1.. Hemircniont -. 000

Balestié
• • >. ... " Idem Hcinis

.
000

Chênevus-Paul. :. ....<.... *
idem Nancy... 500

Berger....... Gommis ., .. Ligne Sud-Ouest.. ; 1,500 Commis .... Dreui... ; 1,500
Vendôme, Idem, ...... Poitiers.. 1,500 Idem-, Ligne Sud-Ouest.

. .
1,500

Coindreau Idem....... Nevers........... 1,800 Idem ; Poitiers 1,800
Tréclmt...... Idem........ Ligne de l'Est.... 1,500 Jdcm. .,.... Nevers 1,500
Dcuapc Idem..:1..,, Nancy..' 1,800 *4<I«m;,..... Ligne de l'Est ... . 1,800

i'. Roclicl....... -Idem..:...; Honflour......... l,-500 -Idem-, ...... :Naucy 1,500
Leprcvost...

-,
Ex-comrais....... » Idem....... Honneur. 1,S00

;: DuiTpiir.'.....-.. Commis.... Toulouse.,,....,. 2,400 Idem Lignedu,Sud-Ouest. 2,400
Mar^uié. Idem.,,.... Foîx .,..,,..,,.. 1,500 Idem, 'J'oulouse 1,500

*
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npc .rw,.TK AKSÎDEXCES TRAITE- R É S ID B K C E S TRAITÉDES UJJTI. GRADES. . ORALES. .ou services. MEHTS. ou services. METS.

MM
.

Kaymond
. . . .

Comn.i»..,. Marseille 1,500 Commis.... Foi* 1,500
Bergerie Idem LigjicMédilcrr.méc. 2,100 Idem Marseille 2,100
Dugas Idem L:gue îles Pyrénées. 2,100 Idem Ligne Méditerranée. 2,100
I.cibn Idem Ligne du Sud-Ouest 2,100 F.f-C.P.. Ligne ùW Pyrénées. 2,100
Lamouroux..., Surnumér".. Corrcspccintérieure. 000 Surnumér'*.. Lignes Sud-Ouct.. 600
Tiiiiesij

H
Idem Corrcsp™ inlér...

• G00
Cor Ei-comtnis » Commis .... Ceci) 1,500
Pharamon » Surnumér".. Paris 15 600
Combes

* Idem Nantes .......... 600
Arligu.es Ei-eomiuis a Commis.... Paris 20 2,400
Laft'arguo Commis.... Caslclnaudary 1,500 Idem....... Villoneuve-sur-Lot. 1,500
Fil Iden Villeneuve-sur-Lot. 1,500 Idem Castelnaudary 1,500
Pierson Idem Saint-Lô. ....... .

1,500 Idem Provins
•

1,500
Lesscr Idem l'rovins.... 1,800 Idem Sainl-Lô... 1,S00
Veyssicr Idem Tours 2,400 F. I1"» C. P.. Tour 2,400
D dmassy Evconimis n Commis .... Idem 1,500
Furealle Surnumér". Ligne du .Sutl-Oucsl 000 Idem Liguo Sud-Ouest .. 1 1,500
Janiiol Commi Paris 1 1,800 Idem Idem 1,800
llocnieplo Idem Paris 8 1,800 Idem Wcm | 1,800
lialioteju Idem Paris 4 1,500 Wcm Wcm 1,500
D.irn Idem Biarritz 1,500 Wcm Idem 1,500
André Idem Moulins 1,500 Wcm Idem 1,500
Gir/.c Surnumér".. Chartres I 000 Suniumér,e.. Idem 000
Aiulilierl Commis.... Toulo 2,400 Commi Paris 1 2,400
Pltinehon

a Surnumér'0. Toulon 600
Cliatagnur

« Idem Pari. 8 000
lîives SurnnmiV.. Iloidoaux 000 Commis.... Biarritz 1,500
Lamnietil' . Surnumér".. Bonloaui 600
Vilarrin

,. Idem Moulins C00
Mrssnn ; , Idem Cllarlrcs 000
.Mirliaud Commis.... Yillefranclie - sur - 1,500 Commis.... Ligne do Ly.u,,.. 1,500

Saône.
Seguin Et-commis

. • Wem Yillefranclie - sur -
1,500

Mnéne.
Berllielol Hocercur...

.
Belloy '3,500 Chef lin lirig. Ligne du Nord... .

3,600
Chenu Commis.... Cliâlons-sur-jMûrnc. 2,400 CJs principal. Cliàlims-sur-Marne. 2,700
Martin Suriltiniér".. Idem 600
l.cbfidel Commis .... Havrc-Ingouville .. 1,500 Commis .... Havro principal .. .

1,500
Boulcuil Wcm Havro-Port 1,500 Idem Idem 1,500
Marlcl ; .Surnumér".. Bar-sur-Aubc 000 Idem H.vre-Iiigeuvillo... 1,500
Délie* Idem Angers 000 Wem Havre-Port 1,500
lsnard

„ Surnumér".. Bar-sur-Aubc 600
Bouely I Agent sec.... Pari 1,000 Wcm Angers 600

tvpniMKKii! NAT.-onfAr.E. — Mars 1881




	INSTRUCTION N° 148 complémentaire à l'Instruction n° 30
	INSTRUCTION N° 149. - Publication de l'Arrangement entre la France et la Norvège, concernant l'intervention de la poste dans les abonnements aux journaux, et du Règlement de détail et d'ordre. - Loi portant approbation de la Convention. - Décret d'exécution
	INSTRUCTION N° 150. - Séparation de gestion des receveurs principaux. - Modification apportée au certificat de prise en charge
	INSTRUCTION N° 151. - Liquidation et contrôle des indemnités allouées aux agents et sous-agents chargés d'intérims dans Paris
	INSTRUCTION N° 152. - Etablissement des situations n° 800 B
	DECRET relatif au service postal et télégraphique en Algérie
	NOTIFICATIONS DIVERSES.
	INDEMNITE de séjour dans le département de la Seine
	MESURE disciplinaire
	CIRCULAIRE du Ministre de la Guerre concernant les opérations préliminaires de l'appel des volontaires d'un an en 1881
	MODIFICATIONS aux règles de service et aux tarifs, concernant la correspondance internationale, publiés dans le Bulletin mensuel n° 26, 2e supplément
	NOUVELLES recommandations au sujet des lettres détériorées ou non fermées trouvées dans le service
	FORMALITES à remplir pour le payement, au moyen de fonds de subvention, des émoluments des agents changés de département. - Annotation à l'instruction générale réduite
	CREATIONS et transformations de bureaux télégraphiques
	CREATION de recettes simples
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	ERRATA au Bulletin mensuel
	CHANGEMENT de dénomination de commune
	EXTENSION de l'échange des cartes postales avec réponse payée aux colonies espagnoles de Cuba et de Porto-Rico
	PAQUEBOTS FRANCAIS. - Suppression de la ligne facultative de Marseille à la Vera-Cruz
	ANNOTATIONS à la nomenclature G
	ANNOTATION au Bulletin mensuel
	BATIMENTS en partance
	STATISTIQUE des contraventions
	JURISPRUDENCE des cours et tribunaux
	FAITS divers
	NOMINATIONS et promotions
	DECRET modifiant l'organisation de l'Administration centrale du Ministère des Postes et des Télégraphes
	ARRETE déterminant la répartition des bureaux de l'Administration centrale et leurs attributions
	INSTRUCTION N° 153. - Entrée du Chili dans l'Union postale. - Décret y relatif
	DECISION modifiant les droits d'abonnement applicables à des lignes d'intérêt privé
	NOTIFICATIONS DIVERSES.
	FRAIS de découchers des sous-agents et ouvriers du service technique
	NOMINATIONS et promotions

